
NATIONS . 
UNIES 

AssembMe génhrale Distr. 
GENERALE 

A/&2791 

29 novembre 1990 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-cinquième session 
Points 118 et 123 de l'ordre au jour 

BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 

CORPS COMMUN D'INSPECTION 

& rs rs es rah 'a ion ie r 
,l rn _a& ren ion des taovor 

N y 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre à l'Assemblée générale le 
rapport au Corps commun a'iatapection intitulé "Les ressources extrabudgétaires de 
l'Organisation aes Nations Unies I vers la transparence de la présentation, de la 
gestion et des rapports'* (JTU/RRP/I)O/B). 

go-33259 94239 (FI 

9 
t. 

/... 



-3- 

Annexe 

JIU/RRP/90/3 
Genève, septembre 1990 

1. 

II. 

III. 

LES RESSOURCES EXTRABUDGETAIRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES : 
Vers la transparence de la présentation, de la gestion et aes rapports 

Par 

Kshono Martohadinegoro 

et 

Boris P. Prokofiev 
Corps commun a*inspection 

TABLE DES MATIERES 

paraaranhes 

BESuME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INTRODUCTION .......................................... 

LES RESSOURCES SXTRABUDGETAIRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES : PRINCIPES GENERAUX .................... 

LES RESSOURCES BXTRARUDGETAIRES DANS LA STRUCTURE 
FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES AU 
COURS DRS ANNEES 60 ................................... 

A. Le problkme de la transparence .................... 
i) Le rapport au Ci4c ............................. 

ii) Le projet de budget-programme ................. 
iii) Les comptes financiers ........................ 

B. Améliorations pouvant être apportées à la 
présentation aes ressources extrabudgétaires ...... 
i) Les vues 6ea Etats Membres .................... 

ii) Lea vues au Comité consultatif pour les 
questiona adminiatrativea et budgétaires ...... 

iii) Les vues au Comité au programme et de la 
coorainetion .................................. 

C. z~f:~t:Oli a= 1' empleur des reaaorrrc-es axtra- 
buagétairea mises à la diapoaition de 
l'Organisation 6es Nations Unies .................. 

D. La répartition des ressource8 extrabudgétaires 
et leur effet sur les priorités ................... 

1 - 11 

12 - 19 

20 - 54 

20 - 26 
22 

23 - 25 
26 

27 - 34 
25 

29 - 32 

33 - 34 

35 - 41 

42 - 51 

13 

13 
13 
14 
15 

15 
15 

16 

17 

18 

23 

/ . . . 



-4- 

TABLE DES MATIERES (-1 

E. Dépenses d'appui .................................. 

IV. GESTION ET RAPPORTS : PROBLEMES DIVERS ................ 

A. Politiques et procédures .......................... 
B. Rapports aux Etats Membres ........................ 
C. Etablissement des rapPorta dans les bureaux 

extérieurs et au Siège ............................ 
D. Vérification interne et externe des comptes ....... 
E. Rapports sur l'exécution .......................... 
F. Pratiques et problèmes ............................ 

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ........................ 

Annexe 

Paraarauires 

52 - 54 

55 - 102 

57 - 65 
66 - 70 

71 - 76 
17 - a5 
86 - 94 
95 - 102 

103 - 112 

ALLOCATION DES CREDITS DU BUDGET ORDINAIRE ET DES RESSOURCES EXTRA- 
BUDGETAIRES PAR CHAPITRE DU BUDGET-PROGRAMME PENDANT LES ANNEES 80 ET 
PREVISIONS POUR 1990-1991 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

pag 

28 

29 

29 
32 

32 
34 
36 
38 

40 

44 

/ . . . 



. 

-5- 

RESUME 

Le volume des ressources extrabudgétaites mises à la disposition de 
l'Organisation des Nations Unies est très important. Pour l'exrcice biennal 
1990-1991, ces fonds devraient se monter à plus de 2,5 milliards de dollars des 
Etats-Unis, et ils soulévmt des questions de politique générale complexes rsstées 
jusqu'à présent inexplorées, qui appellent d'urgenca des solutions. 

Les activités extrabudgétaires de 1'Wganisation des Nations Unies sont 
généralement considérées comme une contribution importante et, dans certains cas, 
vitale, à la solution de problèmes internationaux d'ordre politique, économique et 
social. Elles suscitent des espoirs de la part de certains Etats Membres, mais 
causent aussi des préoccupations à d'autres. Les questions qui sont posées le plus 
souvent sont celles-ci : 

- Est-ce forcément mauvais que 16 volume des fonds entrabudgétaires excède da 
beaucoup celui des contributions au budget ordinaire? 

- Etant donné que le budget ordinaire des exercices à venir sera très 
probablement établi sur la base zéro, est-il souhaitable que les fonds 
extrabudgétaires continuent à augmenter? 

- Les activités financées par des fonds extrabudgétaires perturbent-elles les 
priorités établies par l'Organisation d?s Nationfi Unies et les pays 
bénéficiaires? 

- L'utilisation accrue de ressources extrabudgétaires nuit-elle à la mission 
de l'Organisation des Nations Unies et, dans i'affirmative, les activités 
financées à l'aide de ces ressources risquent-elles d'être restreintes? 

- Les fonds sont-ils utilisés de la manière la plus rentable et la plus 
économique? 

- Certains fonds sorrt-ils intéressants à court terme mais préjudiciables au 
fonctionnement et H l'image de l'Organisation à long terme? 

- Les Etats Membres sont-ils suffisamment tenus au courant du volume, de la 
gestion et des résultats des activités extrabudghtaires? 

- A-t-on trop ou pas assez décentralisé les pouvoirs et les responsabilités, 
entre le Siège et les bureaux extérieurs pour ce qui concerne la 
constitution et l'administration de fonds d'affectation spéciale? 

- Dans la gestion des fonds d'affectation spéciale, les bureaux hors Siège 
s'acquittent-ils toujours de leurs attributions en matière d'établissement 
de rapports? 

- Le Siège a-t-il des moyens suffisants pour traiter les rapports sur les 
activités extrabudgétaires? 

/... 
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La liste des questions pourrait être beaucoup plus longue et il ne sera dOnC 
pas possible de les traiter toutes en un seul rapport. Dans la présente étude, les 
inspecteurs se sont efforcés d'ouvrir un débat de politiqus générale sur ces 
problàmes complexes. A leur avis, la solution est de donner une information 
suffisante aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. Cette 
information devrait : 

- Mettre tous les Etats Membres en mesure de juger si las activités 
considérées sont exécutées de manière efficace et sans trop perturber les 
priorités de l'Organisation en matière de programmes et de politique 
générale: 

- Rendre compte aus pays et aux organismes donateurs de l'utilisation des 
fonds qu'ils ont fournis. 

A cet égard, les inspecteurs ont formulé un certain nombre de recommandations, 
dont certaines (recommandations 2, 3, 4 et 5) devraient être appliquées 
rapidement. D'autres demanderont plus longtemps à être mises en oeuvre. L8S 
inspecteurs sont convaincus que ces recommandations seront un bon départ dans la 
recherche d'ün8 plus grande transparence de la documentation de 1'ONU (états 
finaaciers et programmes) relative à l'utilisation aer. fonds extrabudgétaires. 

/... 
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1. INTRODUCTION 

1. L'une des principales tendances qui a caractérisé l'évolution de la structure 
financière de l'Organisation des Nations Unies cea dernières années est l'essor 
rapide des fond6 extrabudgétaires. Ces fonds ont été utiles pour financar 
d'importantes activité6 de l'Organisation et ils se sont révélés indispensables en 
période de crise financière. C'est ce qui explique l'intérêt - et aussi dans une 
certaine mesure l'inquiétude - que les activités financées à l'aide de ces 
ressource6 ont SUSCité auprès des Etat6 Membres et des organes de l'ONO, en 
particulier le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(CCQAB) et le Comité du programme et de la coordination (CPC). 

2. Les activité6 de l'ONO sont pour l'essentiel à caractère opérationnel. Elles 
sont appréciées par la communauté mondiale, car elles mobilisent le potentiel de 
progrès 6conomique et social de6 pays en développement et accroissent leur6 
capacité6 dans ce domaine. Le caractère multilatéral et non lié de l'aide offerte 
par 1'ONl.l. l'expérience mondiale qu'elle en a acquise et le6 conditions de faveur 
auxquelles elle la consent, tout cela a contribué à donner de l'importance à cette 
aide bien au-delà de sa seule valeur monétaire. Il n'est donc pas surprenant que 
les pays b6n6ficiaire6 plaident généralement pour la continuité, la prévisibilité 
et l'accroissement en volume des ressources extrabudgétirires de l'Organisation de6 
Nation6 Unies. Deux des plus récentes conférences d'annonce de contribution ont 
été à cet éqard relativement encourageantes. 

3. L'une des composantes essentielle6 des activités extrabudgétaires qui s'est 
beaucoup développée ces deux dernières années et qui continuera très probablement 
dans l'avenir à prendre de l'importance est celle qui groupe les opérations de 
maintien de la pais de 1'ONU, hautement appréciées par les Etats Membres de 
1'Orgauisation. 

4. Néanmoins, constatant l'importance relative sans ces86 croissante des fonds 
extrabudgétaires par rapport au montant des quotes-parts, certains Etats Membres, 
ainsi que des organismes intergouvernementauz et d'autres organes, principalement 
le CCQAB et le CPC, ont insist8 à diverses reprises sur la nécessiti de d6finir le 
rôle des fonds extrabudgétaires dans la structure financière globale de l*CW et de 
perfectionner les mécanismes d'approbation et d'information. Ils se sont dgalement 
inquiétés du fait que ce mode de financement des activités de l'Organisation 
risquait de fausser les orientations et les priori&9 fixées par ses orgsnes 
délibérants. 

5. Les Etats Membres se préoccupent aussi depuis longtamps du contrôle financier 
des ressources extrabudgétaires, jugé insuffisant. Les vérificateurs extérieurs et 
intérieurs ont les uns comme les autres signalé le manque de contrôle sur 
l'utilisation de ces ressources du point de vue comptable et quant au fond. Des 
exemples fréquents de chevauchement d'activités financées simultanément par des 
crédits budgétaires et des fonds extrabudgétaires ont pu être identifiés, d'oc la 
conclusion que ha Etats Wüzbïëb payëüt parfoiS dûÿ;r foie 16 mêmt produit, 

/ . . . 
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6. Le Corps commun d'inspection. au fil des années, a établi plusieurs rapports 
sur les activités de coopération technique, dans lesquels il a étudié ces questions 
de façon plus ou moins détaillée. En 1972, il a publié un rapport 11 traitant 
spécifiquement des problèmes relatifs aus fonds d'affectation spéciale de l'ONlIe 
qui répondait au8 préoccupations suscitées par les conséquences éventuelles à long 
terme de la tendance ascendante du volume de ces fonds et par le fait que le 
Secrétariat ne s'en souciait pas suffisamment. A l'époque, ces fonds s'élevaient 
au total à 60 millions de dollars des Etats-Unis. A titre de comparaison, on 
notera que le montant estimatif des dépenses du Fonds des Nations Unies pour la 
lutte contre l'abus des drogues pour l'exercice 1990-1991 s'élève approsimativement 
à 130 millions de dollars des Etats-Unis. 

7. C'est la première fois que le Corps commun d'inspectio,l s'essaie à une analyse 
systématique des ressources estrabudgétaires de 1'ONU. La présente étude répond au 
souci esprimé par l'Assemblée générale au paragraphe 2 de sa résolution 441184. par 
laquelle elle a prié le Corps commun "de concentrer davantage encore son programme 
de travail sur les questions de gestion et les questions budgétaires et 
administratives découlant de l'ordre du jour des organes directeurs des 
organisations participantes , ainsi que sur les principaun domaines qui présentent 
pour celles-ci un intérêt commun". Dans la présentation de leur rapport, les 
inspecteurs se sont aussi efforcés de se conformer au paragraphe 6 de ladite 
résolution, par laquelle l'Assemblée prie le Corps commun "d'abréger le plus 
possible le teste de ses rapports, en utilisant, le cas échéant, des tableau8 
synoptiques et des graphiques, et d'y inclure un résumé de ses recommandations afin 
d'en faciliter l'esamen". 

8. Au cours de leur étude, les inspecteurs ont constaté que le manque de 
transparence de la documentation relative au8 activités estrabudgétaires 
constituait, semblait-il, l'un des principaux problèmes. Beaucoup de malentendus 
et d'inquiétudes s'expliquent par le fait que les ressources estrabudgétaires sont 
mal présentées dans le budget-programme, dans les rapports sur l'exécution du 
budget et sur l'enécution du programme , ainsi que dans les documents comptables et 
les descriptifs de projets. Dès 1972, le Corps commun a constaté que l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (AIEA), l'Organisation des Bations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), le Bureau international du Travail (BIT) et 
l'Organisation mondiale de la santé (OblS) avaient davantage progressd que 
l'Organisation des Nations Unies pour donner au8 organismes intergouvernementaux 
une information plus détaillée sur les activités financées à l'aide de fonds 
d'affectation spéciale. La situation s'est depuis sensiblement améliorée, mais les 
inspecteurs estiment que beaucoup reste à faire. 

9. Les inspecteurs ont étudié si le fait de rendre plus transparente la 
présentation de l'information relative au8 ressources estrabudgétaires 
encouragerait les donateurs à accroître les contributions volontaires qu'ils 
versent à l'ONU, ou au contraire si cela les découragerait. Dans l'ensemble, ils 

11 IZaaallesfondsn soeclale des Nati9W par Robert 
M. Macy, Corps commun d'inspection, Genève, février 1972 (JIU/REP/72/1;. 

/... 
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pensent qu’un exposé plus clair des recettes et des dépenses inspirerait confiance 
dans la manière dont l’organisation gère ses fonds extrabudgétaires et renforcerait 
du même coup sa crédibilité à cet égard. A leur avis, cela pourrait encourager les 
donateurs à accroître leurs contributions aux activités extrabudgétaires de 1’ONU. 

10. Les inspecteurs ont rassemblé les éléments nécessaires pour la rédaction du 
présent rapport auprès du Siège de 1’ONU à New York et des bureaux et organes 
suivants : Office des Nations Unies a Genève (ONUG), Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED), Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR), Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe, Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), deux 
commissions économiques régionales, Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et autres entités, départements et bureaux. Les inspecteurs 
ont eu de nombreux entretiens avec de hauts fonctionnaires de 1’ONU qui s’occupent 
de l’utilisation et de la gestion des fonds extrabudgétaires. Ils ont aussi eu des 
échanges de vues intéressants avec des délégués et hauts fonctionnaires de pays 
donateurs et de pays bénéficiaires, ainsi qu’avec les vérificateurs extérieurs des 
comptes. Ils tiennent à adresser leurs remerciements à tous ceux qui leur ont 
apporté leur concours. 

11. La présente étude ne porte que sur l’Organisation des Nations Unies. D’autres 
pourraient être faites ultérieurement, compte tenu des nombreux aspects importants 
de ce mode de financement. Les inspecteurs espèrent que leur rapport sera utile 
aux Etats Membres ainsi qu’au Secrétariat de 1’ONU. 

II. LES RESSOURCES EXTRABUDGETAIRES DB L’ORWNSSATION 
DES NATIONS UNIES t PRINCIPES GENERAUX 

12. Les ressources extrabudgétaires de l’Organisation des Nations Unies 
s’entendent, de façon générale, des fonds de toutes origines autres que les fonds 
provenant des quotes-parts et des activités productrices de recettes. Dans sa 
circulaire ST/SGB/lBE du 12 mars 1982, le Secrétaire général les classe en quatre 
grandes catégories : 

a) Fonds qui servent à appuyer des prograxanes de travail de fond de 
l’Organisation ou des activités de secours et d’assistance humanitaire, ou à 
compléter les ressources desdits programmes ou activités: 

b) Fonds gui servent à financer l’assistance de coopération technique 
fournie aux pays en développement, soit en vertu d’arrangements multilatéraux soit 
par l’intermédiaire du système des Nations Unies; 

/... 
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c) Fonds qui servent à financer les opérations de maintien de la paix 2/; 

8) Fonds qui servent à rembourser à l'Organisation les services d'appui 
qu'elle fournit et le coût de l'utilisation de ses installations. 

Bien que les opérations de maintien de la paix soient la catégorie qui enregistre 
la plus forte croissance, la présente étude porte essentiellement sur les fonds 
extrabudgétaires des catégories a) et b), qui préoccupent sérieusement la Cinquième 
Commission, le CCQAB et le CPC. Les fonds de la catégorie d) ont fait l'objet 
d'études spécifiques et donnent actuellement lieu à des débats intensifs au sein 
des organes délibérants des Nations Unies. Les inspecteurs ont donc préféré ne pas 
les inclure dans leur analyse. Ils formulent cependant des observations au sujet 
de cette composante importante des ressources extrabudgétaires (voir ci-après les 
paragraphes 52 à 54). 

13. Indépendamment d?s fonds provenant des quotes-parts des Etats Membres au titre 
des opérations de maintien de la paix, les ressources extrabudgétaires de 1’ONU 

proviennent de contributions volontaires en espèces ou en nature a/. L'acceptation 

21 A l'heure actuelle, seule la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre est financée intégralement par des contributions volontaires 
versées à un compte spécial. Les pays qui fournissent des contingents à la Force 
absorbent env,ron 10 % des dépenses totales, le solde étant financé par des 
contributions volontaires des Etats Membres. D'autres opérations de maintien de la 
paix sont financées par des quotes-parts, comptabilisées sur des comptes spéciaux, 
suivant des modalités différentes. C'est ainsi que la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement (FNUOD) et la Force intérimaire des Nations Unies 
au Liban (FINUL), la Mission de vérification des Nations Unies en Angola (UNAVEM), 
le Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq 
(GOMBUII) et le Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale 
(ONUCA) sont financés au moyen de comptes spéciaux. Les quotes-parts sont fixées 
suivent un barème de répartition spécial pour ce genre d'opérations ("paix et 
sécurité"), qui classe les 160 Etats Membres en quatre catégories : a) les cinq 
membres permanents du Conseil de sécurité, dont la contribution est calculée à un 
taux plus élevé que leur quote-part du budget ordinaire: b) 22 Etats Membres 
économiquement développés, dont la contribution est calculée au même taux que leur 
quote-part du budget ordinaire: c) les Etats Membres les moins avancés, dont la 
quote-part est fixée à environ 10 B de leur quote-part au budget ordinaire: et 
8) les autres Etats Membres, dont la quote-part est fixée à environ 20 % de leur 
quote-part du budget ordinaire. L'organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve (ONUST) et le Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan WNMOGIP) sont financés par des crédits 
inscrits au budget ordinaire de 1'ONU. En outre, les Etats Membres ont fourni des 
----.1 esrvrcss d'appui ct/ou des moyens é l'effort global en faveur du maintien de la 
paix (transport, matériel, fournitures, etc.) sur une base volontaire, 
habituellement aux fins de faciliter la mise en train des opérations. 

21 Réglement financier ei règles de gestion financière de l'Organisation de 
Nations Unies [(voir ST/SGB/Financial Rules111Rev.3 (1985)J. 

/... 
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et la gestion de ces contributions sont régies par les dispositions pertinentes du 
règlement financier et des règles de gestion financière de 1'ORD. L'fzgiçle 7.2, 
par exemple, dispose que "le Secrétaire général peut accepter des contributions 
volontaires, qu'elles soient ou non en espèces, à condition qu'elles soient 
offertes à des fins compatibles avec les principes, les buts et les activités de 
l'Organisation et que l'acceptation des contributions qui entraînent, directement 
ou indirectement, des obligations financières supplémentaires pour l'Organisation 
ait l'assentiment de l'autorité compétente". Cette disposition est précisée par le 
Secrétaire général dans la rèale 107.6 ("Il ne peut être accepté de contributions 
volontaires, dons ou donations à des fins spécifiées si ces fins sont incompatibles 
avec les principes et les buts de l'Organisation") et dans la rèale ï07.7 ("Les 
contributions volontaires, dons ou donations qui entraînent, directement ou 
indirectement, des obligations financières immédiates ou non pour l'Organisation ne 
peuvent être acceptées qu'avec l'approbation de l'Assemblée générale"). Dans tous 
les cas autres que ceux où l'Assemblée générale a donné son approbation, la 
constitution d'un fonds d'affectation spéciale ou l'acceptation de contributions 
volontaires, dons ou donations à gérer par l'Organisation est subordonnée à 
l'approbation du Secrétaire général, qui peut déléguer ses pouvoirs au Secrétaire 
général adjoint pour l'administration et la gestion (aèale 107.5). 

14. Aidés par le concours que leur a apporté sans réserve le Bureau du Contrôleur 
à New York, les inspecteurs ont essayé de se faire une idée de l'ampleur des 
contributions volontaires m type de contributions qui vise principalement 
les opérations de maintien de la paix. Ils n'ont pas été en mesure d'étudier cet 
aspect de la question à fond mais ils ont eu l'impression que les contributions 
volontaires en nature soulèvent des difficultés d'ordre pratique. Quelques 
observations et quelques faits donneront une idée de ce que les inspecteurs ont à 
l'esprit z 

a) Les articles 7.2 et 7.3 du règlement financier de 1'ORD contiennent 
des dispositions qui s'appliquent sans distinction aux contributions 
volontaires, qu'elles soient en espèces ou en nature. Dans certains cas, 
cependant, le règlement financier de l'organisme concerné contient des 
dispositions spéciales selon lesquelles ces contributions sont comptabilisées 
suivant des modalités différentes. Par exemple, au HCR et Èa l'DRRWA, les 
contributions volontaires en nature sont comptabilisées au chapitre des 
recettes et des dépenses, séparément des contributions en espèces, tandis qu'à 
1'ORU elles ne sont pas considérées comme des recettes mais leur montant est 
indiqué dans une note au bas des états financiers. Il semble donc que le 
règlement financier et les règles de gestion financière de 1'ORD pourraient 
être plus explicites sur ce point. 

b) Les principes à appliquer pour déterminer la valeur des 
contributions en espèces ne sont pas suffisamment clairs. 

A cet égard, on notera que le Secrétariat a établi un projet de directives 
techniques pour le traitement et l'evoluation des contributiona volontaires faites 
sous forme de fournitures et de services, qui constitue une excellente base pour 

/... 
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régler les difficultés susmentionnées a/. Le Comité des commissaires aux comptes de 

l’ONU, qui va examiner plus attentivement les fonds extrabudgétaires. devrait, avec 
la collaboration du Bureau du Contrôleur, pouvoir étudier de façon plus approfondie 

et sous tous ses aspects la question des contributions volontaires en nature. 

15. L’Assemblée générale a disposé que les sommes acceptées à des fins spécifiées 
par le donateur seront considérées comme des fonds d’affectation spéciale Ou 
inscrites à un compte spécial (article 7.3 du règlement financier). 

16. Les fonds d’affectation spéciale sont définis comme étant des comptes établis. 
en vertu de mandats déterminés ou en vertu d’accords déterminés, pour comptabiliser 
les recettes et les dépenses relatives aux contributions volontaires versées pour 
financer en totalité ou en partie des activités. L’Organisation est responsable 
des fonds. Elle est aussi responsable devant les donateurs de l’utilisation faite 
des contributions qu’ils ont versées en vertu d’un accord portant constitution d’un 
fonds d’affectation spéciale, mais elle ne peut accepter aucune obligation 
financière supplémentaire aux termes d’un tel arrangement sans l’accord préalable 
de l’organe directeur approprié. 

17. A l’ONo, les fonds d’affectation spéciale sont classés en deux grandes 
. , 

catégories : a) les fonds aeneraux d ‘affectation sDé=iale qui englobent tous les 
fonds d’affectation spéciale qui ne sont pas exclusivemen; constitués aux fins de 
la coopération technique, et b) ,les fonds d’affectation S&ci&e nour la 

* . stechnioua qui englobent les fonds d’affectation spéciale constitués 

pour financer des proiets déterminés de coopération technique. 

. . 
18. Las 5/ sont des comptes qui sont établis pour comptabiliser 
des recettes et des dépenses que l’on souhaite identifier séparément, à des fins de 
gestion financière ou pour d’autres motifs, en raison de l’importance que les 
activités correspondantes revêtent pour les Etats Membres. 

4/ Financement du Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies pour 
l’Iran et l’Iraq. &&ributfons volon- de foufpitures et dG 

. , . 
es. &@gQgt du Secrets (A/44/264). Voir l’annexe 1, “Opérations 

de maintien de la paix des Nations Unies : projet de directives techniques 
concernant les contributions volontaires faites sous forme de fournitures et de 
services”. 

51 On peut citer comme exemple de comptes spéciaux : 

a) Les comptes spéciaux établis pour les opérations de maintien de la paix 
financées par les quotes-parts des Etats Membres ou par des contributions 
volontaires; 

b) Les comptes spéciaux établis pour des activités découlant de la mise en 
oeuvre d’instruments internationaux. Ces activités sont normalement financées par 
les Etats parties aux instruments pertinents (comme la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale); 

C) Les comptes spéciaux établis pour les activités d‘appui aux programmes. 

/ . . . 
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19. Les principes régissant les fonds extrabudgétaires, tels que l'Assemblée 
générale les a approuvés il y  a 15 ans, restent valables et ils sont relativement 
bien respectés par le Secrétariat. Ils s'inspirent de deux idées fondamentales : 
faciliter et encourager une coopération multilatérale dynamique et croissante ches 
les donateurs, et apporter un complément de ressources à une activité déterminée 
financée par les quotes-parts des Etats Membres ou financer des projets et des 
programmes dont l'exécution serait très utile et souhaitable mais pour lesquels 
aucun crédit n'est inscrit au budget ordinaire. 

III. LES RESSOURCES EXTRABUDGETAIRES DANS LA STRUCTURE 
FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU COURS DES ANNEES 80 

A. U Qblème de la trm 

20. Comme nous l'avons mentionné dans l'introduction au présent rapport, les Etats 
Membres de l'ONU, le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, le Comité du programme et de la coordination et le Secrétariat 
lui-même s'intéressent de plus en plus au rôle que les ressources extrabudgétaires 
jouent dans l'ensemble des activités de l'Organisation. Personne n'est à l'heure 
actuelle capable de décrire ce rôle avec précision et dans tous ses aspects, et ce 
pour la raison essentielle que la manière dont ces ressources sont présentées dans 
les documents financiers de l'Organisation manque de précision et de transparence. 
C'est un fait que le lecteur le plus consciencieux et le plus patient aura beaucoup 
de mal, s'il y  arrive, à dégager de cette documentation une idée claire de 
l'ampleur des ressources extrabudgétaires mises à la disposition de l'Organisation 
et de leur origine, leur répartition et leur utilisation effective. C'est pourquoi 
les représentants de certains Etats Membres ont suggéré que la solution serait 
peut-être un "budget scindé". Les inspecteurs ne partagent pas ce point de vue à 
cause des conséquences importantes que cela aurait pour les programmes et le 
financement. 

21. A part les nombreux documents qui contiennent des données incomplètes et 
fragmentaires, il existe trois sources d'information systématique t a) le rapport 
du Comité administratif de coordination (CAC) sur les dépenses des organismes des 
Nations Unies relatives aux programmes: b) le projet de budget-programme de 
l'Organisation des Nations Unie;; pour l'exercice biennal à venir et c) les comptes 
de l*ONU. Or, ces sources présentent aussi certaines carences, comme nous allons 
le voir. 

22. Ce document, qui paraît en juillet, une fois l'exercice biennal pertinent 
clos, et se compose essentiellement de tableaux accompagnés de notes explicatives, 
permet une analyse rapide des dépenses des organisations financées par le budget 
ordinaire et par des fonds extrabudgétaires. Toutefois, comme les dépenses y  sont 
ventilées üufvant la cla-- ,,ification interinstitutions des programmes appliquée par 
le CAC (ressources naturelles, industrie, transports et communications, etc.), qui 
diffère de celle qui est utilisée dans le budget-programme de l'ONU, ce document 
peutdifficilement suffire pour examiner avec précision les aspects 
extrabudgétaires des activités de 1'7NU. 

/... 
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ii) Le nroiet de budaet-Drg<rremme 

23. Dans un certain nombre de ses études, en particulier dans son rapport intitulé 
"Etablissement de rapports sur l'exécution et les résultats des programmes de 
l'Organisation des Nations Unies : contrôle, évaluation et examen de la gestion" 
(JIU/REP/RR/l, A/43/124), le Corps commun d'inspection a noté les progrès 
substantiels réalisés par l'Organisation dans le domaine de la programmation et de 
la budgétisation. Le budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991. le premier a 
avoir été présenté aux Etats Membres suivant le nouveau processus budgétaire adopté 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 41/213, a marqué, à cet égard, un 
nouveau progrès. Comme le CCQAR l'a déjà fait observer, pour les sous-programmes 
d'un certain nombre de chapitres, l'information concernant les ressources 
nécessaires exprimées en pourcentage du total prévu pour le programme est 
accompagné du pourcentage correspondant de l'exercice biennal précédent, tant en ce 
qui concerne le budget ordinaire que pour les fonds extrabudgétaires. En outre, 
pour les éléments de programmes et/ou les produits dont il est prévu qu'ils seront 
financés pour plus de 50 % à l'aide de fonds extrabudgétaires, une indication est 
donnée à ce sujet. 

24. Comme le rapport du CAC (voir ci-dessus le paragraphe 22), et pour un certain 
nombre de raisons similaires, le projet de budget-programme de 1'ONU n'offre pas 
non plus une base suffisante pour 1'exa;nen des activités extrabudgétaires. . Premierement il donne seulement une indication des montants prévus au titre des 
fonds.extrabldgétaires, représentant la meilleure estimation possible. Compte tenu 
du fait qua le projet de budget-programme est habituellement préparé un an avant 
que l'exercice biennal correspondant ne commence, la précision de ces chiffres en 

. . souffre. memement le contenu de l'information fournie dans ce document est 
extrêmement limité. C:e=t ainsi, par exemple, que les dépenses ne sont pas 
ventilées par produits et que les nouveau% éléments de programmes et produits ne 
sont pas identifiés. Dans un certain nombre de cas, il n'est pas fait mention de 
produits 8xtrabudgetaires qui Ont été pr6Céd8mtS8nt identifiés 8t qui cOrreSpOnd8nt 

à des activités continues. Ces lacunes rendent difficile toute comparaison avec . 
les exercices précédents. Troisiememsnt d'autres aspect6 de la prdsentation au 
budget méritent également d'être améliork. Comm8 18 CCQAS l'a fait ObS8rv8r dans 
son premier rapport sur le projet d8 budget-programme pour l'exercice biennal 
1990-1991 (A/44/7), "la répartition des ressources nécessaires, B l'intérieur des 
chapitres, entre direction exécutive et administration, progranuws d'activité et 
appui aux programmes, est souvent arbitraire. En outre, en ce qui concerne la 
description des programmes, la distinction 8ntr8 activités de fond 8t activités 
Op6ratiOnn8118s devient d8 moins en moins précise. Ces lacunes, qui sont 
particulièrement manifestes dans les demandes de crédits pour les commissions 
régionales, empêchent toute analyse des ressources et des taux d8 croissance prévus 
pour 18s diverses activités prOpOSeeS". Q ,- B. l'analyse d8 l'information 
relative aux fonds extrabudgétaires est pratiquement inexistante. Il n'est même 

pas donné aux Etats Membres une id68 des principales tendances de l'évolution des 
activités extrabudgétaires. A cet égërd, à plunhars occôsfons, les Etôto Membres 
ont insisté pour obtenir une meilleure information sur les activités 
extrabudgétaires dans 18 budget-programme. *C'est pourquoi, par exemple, au 

paragraphe 43 de l'annexe à la résolution 321197 de l'Assemblée générale relative à 
la restructuration des Secteurs économique et social du système des Nations Unies, 
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il est indiqué qu'il conviendrait d'inclure dans les budgets-programmes des 
renseignements complets sur les ressources extrabudgétaires &/. 

25. Dans la déclaration qu'il a faite à la Cinquième Commission le 24 octobre 1989 
au sujet de la question des contributions volontaires et du traitement des fonds 
extrabudgétaires dans le projet du budget-programme, le Secrétaire général adjoint 
par intérim à l'administration et à la gestion a reconnu qu'il y  avait beaucoup à 
faire du point de vue de la transparence et du contrôle. Il a, d'autre part, 
indiqué que le Secrétariat s'efforcerait d'améliorer le traitement de ces fonds 
dans le projet de budget-programme pour le prochain exercice biennal. 

iii) Les comDtcs financiers 

26. Les comptes financiers font apparaître, pour chaque fonds d'affectation 
spéciale, les recettes, les dépenses et le solde non engagé. Le Secrétaire général 
les soumet au Président du Comité des commissaires aux comptes, en application de 
l'article 11.4 du règlement financier de l'Organisation Z/. Le Président du Comité 
des commissaires aux comptes présente à l'Assemblée générale le rapport financier 
et les états financiers vérifiés de l'exercice biennal et le rapport du Comité des 
commissaires aux comptes. En outre, un volume qui contient les tableaux relatifs a 
chaque fonds d'affectation spéciale est mis à la disposition du Comité des 
commissaires aux comptes, du CCQAB et des délégations intéressées. Ce document ne 
fait pas l'objet d'une distribution générale et n'est publié qu'en anglais. 

a. . B. &RR& ra ions , 
extrabudgw 

21. Quelles sont les améliorations que les Etats Membres, le CCQAB et le CPC 
souhaitent voir apportées à la présentation des fonds extrabudgétaires dans la 
documentation de l’Organisation des Nations Unies? 

i) tes vues des Etats Membre@ 

28. A maintes reprises, les Etats Membres de 1'OlW ont déploré qu'il ne soit pas 
suffisamment dbbattu de l'utilisation faite par l'Organisation de ses ressources 
extrabudgétaires et ont indiqué qu'ils désiraient être mieux informés sur les 
points suivants I 

a) Les tendances des ressources extrabudgétaires provanant de contributions 
volontaires en tant que moyen de financement des activités de I'ONU, en particulier 
dans des domaines qui sont normalement financés par les quotes-parts des Etats 
Membres: 

-- 
I 

6/ Documents éné a èm , 

No l.fj (A/32/45), p. 132. 

I/ Voir ST/SGB/Pinancial Rules/l/Rev.3(1985). p. 44. 

/... 
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b) L’évolution des fonds d’affectation spéciale et des fonds dits sectoriels 
quant à leur nombre et à l’ampleur des ressources correspondantes : comment Ces 
fonds sont représentés dans les différents domaines d’activité de 1’ONU et comment 
leur ampleur s’est développée au cours d’une période déterminée par rapport a la 
croissance du budget ordinaire; 

c) La mise en oeuvre de la réforme administrative et budgétaire en cours 
a-t-elle accéléré l’accroissement des fonds extrabudgétaires? 

d) L’accroissement du nombre des postes financés par des ressources 
extrabudgétaires a-t-il compensé la réduction de l’effectif inscrit au budget 
ordinaire? 

e) Le rôle des organismes intergouvernementaux dans l’évaluation des 
ressources extrabudgétaires nécessaires et dans leur affectation: 

f) Comment les contributions volontaires, et les fonds d’affectation 
spéciale en particulier, ont affecté l’établissement des priorités dans les 
programmes de 1’ONU et l’exécution des divers programmes; 

9) L’évolution du rapport entre les activités inscrites au budget ordinaire 
et celles qui sont financées par des contributions volontaires; 

h) Le principe établi par la Charte de la responsabilité collective du 
financement des activités de l’Organisation est-il négligé? 

ii) &s vues du Comité consultatif DOUT les auestions admi nistrativea 
. 

et budgetaires 

29. Depuis de nombreuses années, le Comité consultatif accorde beaucoup 
d’importance à l’aspect extrabudgétaire des activités de l’Organisation, en 
particulier pour ce qui concerne l’acceptation, la gestion et la comptabilité des 
fonds extrabudgétaires. Au cours des débats de l’Assemblée générale sur le projet 
de budget-programme de l’exercice précédent et de l’exercice en cours, il est 
apparu que le Comité consultatif était très préoccupé par cette question, et un vif 
désir s’est manifesté qu’il soit trouvé remède à cette situation. 

30. Dans son rapport sur le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
1988-1989 (A/42/7), le Comité consultatif a déclaré qu’il avait l’intention 
“de prêter une attention particulière à l’avenir aux dépenses de l’Organisation 
qui sont financées par des fonds extrabudgétaires, et notamment d’examiner la 
précision de la méthode actuellement utilisée pour prévoir le montant des fonds 
extrabudgétaires qui seront mis à la disposition de l’Organisation. Vu 1’ ampleur 
des ressources en question, le Comité consultatif estime qu’il est essentiel de 
définir avec précision le rôle des fonds extrabudgétaires dans !a structure 
financière qiobaïe de l’ûrgariisaiiür~. 11 est également 6esent:el d’affiner les 
mécanismes d’approbation et d’établissement des rapports afin que ces dépenses 
fassent l’objet d’un examen et d’un contrôle plus strict.” 

/... 



- 17 - 

31. Dans son rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1990-1991 (A/44/7), le Comité consultatif a examiné notamment le rôle et 
l'utilisation des fonds extrabudgétaires mis à la disposition de l'Organisation. AU 

paragraphe 61 de ce rapport, il constate que "le montant des fonds extrabudgétaires 
dont l'Organisation des Nations Unies dispose s'est accru au fil des ans" et que ces 
fonds "comprennent non seulement les versements au titre des services d'appui à 
d'autres organismes des Nations Unies et à des programmes extrabudgétaires. mais 
aussi de plus en plus des fonds d'affectation spéciale servant à financer des 
activités de fond et des projets opérationnels". Il fait aussi observer que, très 

souvent, des fonds extrabudgétaires en sus de ceux qui sont indiqués dans le projet 
de budget-programme sont reçus au cours d'un exercice biennal et que cela a des 
incidences non seulement sur le programme de travail, mais aussi sur l'établissement 
des priorités. Il importe donc que l'Assemblée gkrérale soit informée de ces faits 
nouveaux et des conséquences qui en découlent pour le programme de travail. Le 
Comité consultatif a prié le Secrétaire général de mettre au point un mécanisme 
pour communiquer ces renseignements a l'Assemblée générale en temps voulu, 

éventuellement dans le cadre des rapports sur l'exécution du budget ordinaire. 

32. Le Comité consultatif a insisté dans son rapport sur la nécessité : 

a) D'affiner les mécanismes d'approbation et d'établissement des rapports 
afin que les dépenses financées par des fonds extrabudgétaires fassent l'objet d'un 
examen et d'un contrôle plus stricts: et 

b) De procéder à un examen détaillé de tous les programmes extrabudgétaires 
de manière à faire apparaître et à comptabiliser la participation du Secrétariat à 
des activités financées directement par des gouvernements et à pouvoir mettre en 
place des procédures adéquates pour traiter ce genre de situation. 

iii) 
, 

Les vues du Comite du D roaramme et de la coordina 

33. Lorsqu'il a examiné le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1990-1991, le Comité du programme et de la coordination a lui aussi accordé une 
grande attention à la question des ressources extrabudgétaires et s'est déclaré 
préoccupé par la manière dont ces ressources étaient présentées dans le 
budget-programme, en particulier par la difficulté de saisir la corrélation entre 
les ressources envisagées et les programmes que l'Organisation avait pour mandat 
d'exécuter et l'établissement des priorités à l'intérieur des sous-programmes. Le 
Comité a recommandé qu'une solution soit recherchée aux problèmes de méthodologie 
posés par l'impact des ressources extrabudgétaires sur le programme B/. 

34. Stant donné que ces diverses instances ont eu ces dernières années des débats 
SerieUx sur la question des ressources extrabudgétaires de I'OND, 18s inSp8Ct8UrS, 
après avoir donné un aperçu de la situation au cours des années 80, s'attacheront 
dans la suit8 de leur rapport à étudier les facteurs qui empêchent qu'il soit doMé 
satisfaction au désir exprimé par les Etats Membres à ce sujet. QU8lqU8S aSp8CtS 

essentiels des principaux problèmes sont anaiyoés au chapitïe IV. 

a/ On trouvera les observations et les conclusions pertinentes du Comité du 
programme et de la coordination dans le document A/44/16, par. 41, 56 et 69. 

/... 
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C. 
* 

Rvolution de l'amnleur des rRRs=ources extrabudgeta ires mises à la 
. . . &.soosition de l'OraNon des Nations UnieR 

35. Au milieu des années 50, on a assisté à une forte expansion du montant des 
ressources extrabudgétaires mises à la disposition de 1'ONU. Cette évolution 
est attribuable principalement au changement de politique des Etats Membres, 
qui ont préféré financer certaines activités des organismes des Nations Unies, 
principalement de caractère économique et social, par des contributions 
volontaires, au lieu de continuer à privilégier le financement par les quotes-parts. 

36. Initialement, ce changement s'est traduit essentiellement par le fait que de 
nombreux Etats Membres ont versé des contributions volontaires annuelles pour 
financer des organismes comme le HCR, le PNUD, 1'UNICEF et le Programme alimentaire 
mondial. Plus tard, on a observé une tendance à financer par des contributions 
volontaires. non pas les organismes des Nations Unies en tant que tels, mais des 
projets et des programmes déterminés inscrits au programme ordinaire de travail et 
aux programmes par pays de ces organismes. 

37. Les principales raisons qui ont motivé cette évolution vers un financement par 
des ressources extrabudgétaires, telles que le Corps commun d'inspection les a 
décrites dans son "Rapport sur les fonds d'affectation spéciale des Nations Unies" 
(JIIJ/REP/72/1), sont toujours aussi valables. . . Eremlerement , beaucoup de gros 
contribuants continuent à préférer financer des opérations bien déterminées plutôt 
que d'allouer des sommes importantes pour financer des opérations au titre d'un 
arrangement selon lequel chaque pays membre dispose d'une voix. . . Deualemement , la 
politique des Nations Unies tendant à mobiliser des fonds de sources diverses, . autres que les quotes-parts des Etats Membres, reste d'actualité. Troisiemement 
on continue à faire largement appel, pour des programmes bilatéraux, à un systèmé 
multilatéral de planification, de programmation et de coopération, et des 
programmes bilatéraux hybrides administrés par des organismes multilatéraux sont un 
phénomène assez courant. L'Italie et le Japon en sont des exemples. C'est ainsi 
qu'en 1988 l'Italie a prévu d'acheminer près de SO % de son aide au développement 
par l'intermédiaire d'organismes multilatéraux, et une part importante de ces 
ressources devait être affectée à des programmes des Nations Unies. Le Japon 
achemine l’essentiel de son aide par l’intermédiaire des Nations Unies et considère 
que c’est l& un élément important de sa po?.itique nationale. Les représentants 
respectifs de ces pays l'ont bien laissé entendre lors des débats de l'Assemblée 
générale. 

38. En outre, le gonflement des fonds extrabudgétaires peut être considéré comme 
procédant du désir de la communauté des donateurs et de nombreus gouvernements 
bénéficiairss de voir la coopération multilatérale se concentrer sur des questions 
nouvelles, comme la lutte contre la drogue, l'environnement, les droits de l'honune, 
qui, au départ, jouissent généralement d'une assez faible priorité dans la 
répartition globale des ressources des Nations Unies. D'autre part, la crise 
m* .__.__ *y..- a__ .._&I. 
L*uo~~u*ehe ucIs c*aruxiY üdüia a, ii'uiü tiïonilirü Ou û'unü auirü, encouragé à la fois 
les gouvernements bénéficiaires et les organismes des Nations Unies à s'adresser à 
d'autres sources pour trouver les fonds supplémentaires nécessaires afin de pouvoir 
exécuter des projets ou des programmes approuvés. 

/.. . 
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39. Sous l’effet de cea tendancea, les resaourcea extrabudgétaires ont enregistré 
une croirsance généralement plus rapide que les quotea-parts. Le tableau 1 fait 
apparaître pour l’exercice biennal 1992-1963 un gonflement nana précédent (55.4 \) 
des ressources extrebudgétairea par rapport à l’exercice précddent. Pour 
l’exercice 1964-1965, leur montant a diminué de 11,9 N et, pour l’exercice 
1966-1967, il a augmenté de 20,O \. Pendant ces deux exercices biennaux, les 
ressources inscrites au budget ordinaire n’ont progressé que modérément (7,8 et 
7.4 \, respectivement). Pour l’exercice 1969-1969, les ressources extrabudgétaires 
ont diminué de nouveau de 9,t \, alors que le budget ordinaire augmentait de 
2.6 8. Pour 1990-1991 21, il est prévu que les ressources extrabudgétaires 
augmenteront de prés de 25 0 et que le montant net du budget ordinaire progressera 
de 13 8. Il ressort également du tableau 1 qu’au cours de la période de 10 ans 
comprise entre l’exercice biennal 1980-1961 et l’exercice biennal 1990-1991, les 
ddpenses financées à l’aide de ressources extrabudgétaires (non compris les 
opérations de maintien de la paix) auront augmenté de 86,2 $ au total et les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de 48.3 0. 

ONU : gUDCET-PROGRAHME DE L'EXERCICE 

BIENNAL 1988-1989 

Fonds extrabudgdtaires 

Graphique 1 

ONU : FINANCEMENT OES ACTIVITES EN 1989 

Opdrations de maintien de la paix 
Obpenses inscrites au budget 

ordinaire 
700 millions de dollars 720 millions de dollars 

28.8 a! . 

Activitk extrabudgbtaires 

1 milliard GO milltons de dollars 

Graphique 2 

21 Le total des montants prdvue pour l’exercice biennal 1990-1991, y  compris 
le montant a& a-0 Biirwmsan inp-ritpp au bu*+ ordinaire; a’él&fg & --.------ 
4 179 105 300 dollars des Etats-Unis. Ces chiffres ne comprennent pas les dépenses 
relatives aux opérations de maintien de la paix, qui sont réparties séparément 
selon un barème spécial (PAIUOD, PINUL, GOMNUII~ WAVEM et GANUPT) ou financées par 
des contributions volontaires (Force des pations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre)t en effet, que des dépenses soient ou non engagées à ce titre au 

cours de l’exercice biennal 1990-1991 dépendra des décisions que prendra le Conseil 
de sécurité. 

/ . . . 
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40. Malgré les fluctuations de leurs taux de croissance respectifs, les ressources 
extrabudgétaires ont augmenté plus vite que le budget ordinaire, ce qui, avec le 
passage des années, a porté à plus de 59 % leur part dans le financement de 
l‘ensemble des activités de I'ONU. Si l'on tient compte des opérations de maintien 
de la paix, la part du budget ordinaire dans le financement global est encore plus 
modeste. C'est ainsi qu'en 1989, comme le graphique 2 le montre, les dépenses de 
1'ONU au titre des opsrations de maintien de la paix se sont élevées à 790 millions 
de dollars des Etats-Unis: elles ont donc été presque équivalentes au montant du 
budget ordinaire pour la même année (720 millions de dollars des Etats-Unis). Si 
l'on tient compte de ce montant à côté des 1 milliard 80 millions de dollars des 
Etats-Unis de dépenses financées par des ressources extrabudgétaires, on constate 
que les dépenses inscrites au budget ordinaire absorbent saulement environ 28,8 % 
du total aes moyens de financement mis à la disposition de l'ONU, les opérations de 
maintien de la paix environ 28,O % et les autres activités extrabudgétaires 43,2 $. 

/... 
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Tableau 2 

Répartition des dépenses de I'ORU financées à l'aide de ressources 
extrabudgétaires, par grande catégorie 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1982- 1984- 1986- 1988- 1990- 
1983 1985 1981 1989 1991 

1. DéDenses financées à l'aide de . 
r: essou ces extrabudaetaires r : 

Activités d'appui : 
ONU01 
PRUE 
HCR 
Autres activités 

Activités de fond : 
PRUE 
HCR 
Autres activités 

26 

75 

23 23 

12 10 
77 77 

52 80 

12 1 
97 116 
88 100 

lül 

50 
65 
50 

-- 

165 

1.64 
-- 

16 

34 

50 

190 197 217 

15 

25 

40 

15 

76 

91 

Projets opérationnels : 
UNRWA 
ONU01 
PRUE 
HCR 

Autres activités 

461 540 571 

193 161 176 

71 80 59 

629 699 723 

506 173 490 

Total 2 126 

1 860 1 659 2 019 1 758 

1 873 a/ 2 249 
-- -- 

2 029 
E 

II. D&enses inscrites au budaet 
ordinaire : 1 215 h/ 1 310 1 407 

420 

59 

796 

483 

1 444 1 631 

486 

93 

996 

650 

2 225 

-: Données communiquées par la Division de la comptabilité, Bureau de la 
planification àea programmes, ûu ttiûyeî et des finances. 

a/ 'Le Département de la coopération technique pour le développement n'est pas 
compris dans le budget initial. 

R/ Y compris 1'ONUDI - 84 millions de dollars des Etats-Unis. 

/... 
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41. Le tableau 2 indique la répartition des dépenses de I'ONU financées à l'aide 
de ressources extrabudgétaires, par grande catégorie. Comme on le voit, ces 
ressources servent, pour l'essentiel (environ 87 B), à financer des projets 

. 
ooerationnels, c'est-à-dire des activitos qui consistent à fournir une aide aux 
pays sous la forme de coopération technique ou de secours et d'autres projets à 
caractère humanitaire. Les activités de fonds, définies comme celles qui appuient 
ou complètent des programmes approuvés de 1'ONl.l financés par des ressources 
inscrites au budget ordinaire, absorbent, d'après les données contenues dans le 
budget-programme, 8 ou 9 4 du montant total des ressources extrabudgétaires. Le 
reste (4 OU 5 %I) sert à financer des activités d'aDDUi. . 

0. & r' fin 
. 

a res r leur eff r 
priorités 

42. Au cours de la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, un certain 
nombre de délégations se sont une fois de plus inquiétées de constater qu'il était 
difficile de rattacher l'utilisation proposée des ressources extrabudgétaires à 
l'exécution du programme approuvé de l'Organisation. L'analyse qui suit est 
destinée à lever en partie cet obstacle. Elle repose sur un tableau synoptique 
(voir l'annexe 1) montrant la répartition des ressources inscrites au budget 
ordinaire et des ressources extrabudgétaires pendant les années 80, par chapitre du 
budget-programme, et sur le graphique 3 ci-après qui fournit des données analogues 
pour le budget de l'exercice 1988-1989. Le tableau et le graphique sont l'un et 
l'autre révélateurs, car ils montrent non seulement la répartition des deux 
catégories de ressources entre les divers titres et chapitres du budget-programme 
mais aussi l'importance relative des activités financées à l'aide de ressources 
extrabudgétaires par rapport aux activités financées par le budget ordinaires ils 
répondent ainsi dans une certaine mesure à la question de savoir comment les 
activités extrabudgétaires affectent les priorités établies par les organes 
délibérsnts de l'Organisation. A cet égard, on se souviendra que, dans le 
règlement et 18s règles régissant la planification des programmes, les aspects du 
budget qUi ont trait aUx programmes, 18 Contrôle de 1'8XéCUtiOn 8t 188 méthodes 
d'évaluation .&Qp/, la priorita est définie comme un classement préférentiel pour 
l'allocation de ressources limitées. Ainsi, les activités ayant 18 rang ffe 
priorité le plus élevé sont celles qui seraient exécutées même si l'ensemble des 
ressources était sensiblement réduit, et les activités ayant le rang de priorité 18 
plus faible sont celles qui seraient réduites ou même éliminées si toutes les 
r8Ssourc8s prévues n'étaient pas disponibles , ou si des activités ayant un yanu dS 
pw devaient être entreprises ou développées. 

J,,Q/ Document ST/SGB/PPME Rules/l(l987), p. 34. 

/ . . . 
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43. Il ressort de l'annexe 1 et du graphique 3 que les fonds extrabudgétaires 
financent environ 4 % (1 955 000 dollars des Etats-Unis pour l'exercice 1988-1989) 
des dépenses totales inscrites au Titre premier du budget-programme "Politique, 
direction et coordination d'ensemble". Le gros de ces ressources sert à financer 
des services d'appui à d'autres organismes des Nations Unies (960 700 dollars des 
Etats-Unis) et des programmes extrabudgétaires, y  compris des activités de 
coopération technique (106 000 dollars des Etats-Unis), la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre (453 400 dollars des Etats-Unis) et la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban (214 900 dollars des Etats-Unis). Le 
reste sert a financer les dépenses relatives aux activités du Fonds d'affectation 
spéciale du Conseil mondial de l‘alimentation. 

44. Au chapitre 2A, "Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; 
maintien de la paix" (Titre II du budget-programme), les fonds extrabudJétaire6 Ont 
été, pour l'exercice 1988-1989, de 4,8 fois supérieurs aux ressources dllOU&s au 
titre du budget ordinaire. D'après les prévisions, pour l'exercice budgétaire 
1990-1991, ce rapport devrait être de 5,6 à 1. Les services d'enseignement, de 
santé et de secours fournis par l'office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) absorbent la 
quasi-totalité des ressources extrabudgétaires affectées à ce chapitre du budget. 
Toujours au Titre II du budget, il faut noter la tendance à la hausse rapide des 
fonds extrabudgétaires alloués aux affaires de désarmement. A partir du 
budget-programme de l'exercice 1984-1985 (auparavant, il n'avait pas été alloué de 
fonds extrabudgétaires pour cette catégorie d'activités), ces fonds ont doublé d'un 
exercice à l'autre. Pour l'exercice 1988-1989. ils se sont montés à 5,l millions 
de dollars, soit un tiers des ouvertures de crédit totales. 

45. Il est intéressant aussi de noter le changement survenu, au cours des 
années 80, dans l'équilibre entre les ressources inscrites au budget ordinaire et 
les ressources extrabudgétaires en faveur de ces dernières au Titre III du 
budget-programme "Affaires politiques, tutelle et d&olonisation". Pour l'exercice 
1980-1981, les ressources extrabudgétaires ont dépassé de 3,4 millions de dollars 
environ celles du budget ordinaire. Pour l'exercice suivant, cependant, la 
situation s'est renversée, le montant du budget ordinaire dépassant d'environ 
2 millions de dollars celui des ressources extrabudgétaires. En 1984-1985, la 
situation s'est à nouveau complètement inversée, le montant des ressources 
extrabudgétaires étant supérieur de 3,2 fois au chiffre de l'exercice précédent et 
le budget ordinaire étant en légère diminution. Depuis lors, le rapport entre les 
deux catégories de ressources est resté à peu près constant. Pour le dernier 
exercice biennal, des crédits se montant à 33,4 millions de dollars des Etats-Unis 
ont été ouverts au Titre III, alors que le montant des ressources extrabudgétaires 
s'élevait à 95,3 millions de dollars des Etats-Unis. 

L. 
46. Les ressources extrabudgétaires du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (plus de 890 millions de dollars des Etats-Unis) représentent environ 
la moitié du total des fonds provenant de contributions volontaires alloués pour 
les activités économiques, sociales et humanitaires (Titre IV du 
budget-programme). L'accroissement &b -.:~LvuI~== rnc-uuu..g..-,,-,- --------^ --r.-,t...a".&s:rn~ m;caa & la ..-- 
disposition du HCR est attribuable au fait que le nombre des réfugiés dans le mode 

a presque doublé ces 10 dernières années, d'où l'expansion des activités du Haut 

/... 
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Commissariat. A l'heure actuelle, ses dépenses sont financées, pour ii J?eu Près 

97 %, à l'aide de contributions volontaires et pour 3 $ seulement par des crédits 
ouverts au budget ordinaire de 1'ONU. En outre, le HCR et 1'UNRWA. deux Organismes 

dont les activités sont a pridominance humanitaire, absorbent actuellement environ 

60 $ de la totalité des fonds extrabudgétaires de 1'ONU. C'est le Département dd 
la coopération technique pour le développement qui vient au second rang, avec 
248 millions de dollars des Etats-Unis, suivi par les commissions économiques 
régionales (99,9 millions de dollars des Etats-Unis), le PNUE (98.1 millions de 
dollars des Etats-Unis), le contrôle des drogues (94 millions de dollars 63s 
Etats-Unis), Habitat (46,6 millions de dollars des Etats-Unis), le Centre des 
Nations Unies sur les sociétés transnationales (6,7 millions de dollars des 
Etats-Unis) et le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe (UNDRO) (3.1 millions de dollars des Etats-Unis). 

eau 3 

Commissions économiques régionales : ressources inscrites au 
budget ordinaire et ressources extrabudgétaires 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1980-1981 1982-1983 1984-1985 1986-1987 1988-1989 
BO BXB BO !3XB BO BXB BO EXB BO EXB 

CEE 25,6 3,2 23,l 3,2 22,8 2r8 23,5 1,4 34,6 4.0 

CESAP a/ 26.1 43,2 30.2 41.0 33,9 39,l 30.8 41,l 33,5 45,o 

CEPALC 42.2 20,9 44,9 16.8 43,2 19.7 49,0 17‘4 48,1 24,3 

CEA 29.7 30,l 37.3 30.0 46,4 19.3 51,8 20,5 51.2 27,9 

CESAO 14,5 7,5 19,5 4.5 27,3 5,3 35,0 6,l 36,8 4.5 

Source: Projet de budget-programme pour les exercices biennaux respectifs. 

R/ Les chiffres relatifs à la CESAP sont tirés du document E/ESCAP/688, du 
24 février 1989 (p. 1), "Mobilisation de ressources extrabudgétaires - note du 
Secrétariat", en raison des différences importantes qui existent entre ces chiffres 
et ceux des budgets-programmes. 

47. Le tableau 3 fait apparaître des différences importantes'dans le rapport entre 
les ressources budgétaires et les ressources extrabudgétaires d'une Commission 
économique régionale à l'autre. Les fonds extrabudgétaires ne dépassent le montant 
des crédits inscrits au budget ordlnairo qu'i la CRS.%?. A lu CEA et à Àa CEPALC, 
ils représentent 54, 5 et 50,5 0, respectivement, du budget ordinaire. A la CESAO 
et surtout a la CEE, la part des ressources extrabudgétaires est sensiblement plus 
faible : 12,2 et 11,6 %. respectivement, pour l'exercice biennal 1988-1989. 

/... 
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40. A noter également une autre tendance récente du financement par des ressources 
extrabudgétaires : l'accroissement rapide du montant des ressources allouées au 
chapitre 23 "Droits de l'homme". qui est actuellement égal à peu près à la moitié 
de celui des crédits inscrits au budget ordinaire et a augmenté prés de six fois 
par rapport à l'exercice 1906-1907. 

49. Les ressources extrabudgétaires allouées. pour les affaires juridiques, 
l'information, l'administration et la gestion n'ont pas subi la même évolution 
relative et représentent entre 7 et 8 % du total des ressources affectées aux 
activités dans ces domaines respectifs. 

50. Au 31 décembre 1988. I'ONU administrait 106 fonds d'affectation spéciale 
servant à financer des activités de fond, dont 30 avaient été constitués par 
décision d'un organe délibérant et 16 par le Secrétaire général essentiellement en 
application de résolutions adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil de 
sécurité ou le Conseil économique et social. Toutefois, le Secrétaire général ne 
considère comme actifs que 90 de ces fonds. Leur répartition par domaine 

-d'activité et par origine est la suivante : 

. . . 
Ennds d'affectiationeciale actifs servati 

er des activités de fond 

(au 31 décembre 1988) 

. . , 
6 d'actlvlta 

Constitués par Constitués par 
décision d'un le Secrétaire 
organe délibérant général 

Aide d'urgence 
Affaires politiques et affaires 

du Conseil de sécurité 
Affaires politiques, tutelle et 

décolonisation 
Activités économiques et sociales 
Activités humanitaires 
Justice internationale et droit 

international 
Information 
services communs d'appui et autres 

activités 

2 8 

4 1 

5 1 
8 24 
5 6 

2 1 
1 8 

16 
- - 

27 71 
ZZZ = 

-: Données communiquées par la Division de la comptabilité, Sureau de iO 

planification des programmes, du budget et des finances. 
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51. On examine actuellement s'il y  a lieu de clor-, conformément aux dispositt ns 

applicables du règlement financier et des règles de gestion financières. les huit 
autres fonds d'affectation spéciale destinés à financer des activités de fond (dont 
trois constitués par décision d'un organe délibérant et cinq par le Secrétaire 
général). Les fonds d'affectation spéciale sont assignés à divers départements et 
bureaux de l'Organisation en fonction de leur mandat et de leurs compétences 
respectifs et de l'objet du fonds, sans qu'il soit prévu dans tous les cas que les 
opérations seront examinées par un organe intergouvernemental. 

E. Pépenses d'aDDUi 

52. C'est là un sujet complexe qui mérite certainement un examen approfondi, 
dépassant largement le champ de la présente étude. Un certain nombre de rapports 
pertinents sont actuellement à l'examen, notamment le rapport du Groupe d'experts 
chargé de l'étude des futurs arrangements concernant les dépenses d'appui et'de 
questions connexes Il/. Néanmoins, la question des dépenses d'appui a souvent été 
soulevée durant la préparation de la présente étude et les inspecteurs ont constaté 
que les résultats des discussions au Conseil d'administration du PNUD. au Conseil 
économique et social et à l'Assemblée générale étaient attendus avec un grand 
intérêt. 

53. Les recettes au titre des dépenses d'appui et des frais généraux couvrent en 
gros 50 B des dépenses du Département de la coopération technique pour le 
développement. On peut donc dire que, de façon générale, la moitié du personnel du 
Département est financée à l'aide de cette catégorie de ressources. 
La diminution des recettes au titre des frais généraux et des dépenses d'appui 
aurait un effet certain sur la capacité du Département d'exécuter son programme. 
Cela affecterait aussi, 
le Secrétariat, 

mais à un moindre degré, les services centraux fournis par 
dont certains sont aussi financés par des fonds de même origine. 

54. Les recettes au titre des dépenses d'appui sont aussi pour les commissions 
économiques régionales un moyen essentiel de financer la gestion des projets et 
programmes régionaux, qui visent tous à développer les capacités de leurs Etats 

membres respectifs. 
régionales, 

Les secrétaires exécutifs des commissions économiques 
à leur réunion de Bagdad en mai 1990, ont manifesté leur inquiétude au 

sujet des controverses et de l'incertitude que continuaient de soulever les futurs 
arrangements applicables aux dépenses d'appui. Ils ont noté que, "alors qu'elles 
ne représentaient pour le PNUD qu'une proportion relativement faible de ses 
ressources, les sommes qu'il verse aux commissions régionales constituaient 
invariablement pour elles la plus importante source de financement extr&udg&aire 
des projets multinationaux et régionaux. Ceci explique l'importance que revêtait 
l’arrangement proposé pour l'avenir des commissions régionales en tant qu’agents 
d'exécution et pour l’aCcOmpliSSement de leur mandat aux termes de diverses 
résolutions de l'Assemblée générale, notamment des résolutions 321197, 331202 et 

ll/ Voir le document DP/1990/9. la décision 1990/26 du Conseil 
d'administration du PNUD et la résolution IV, 
et social. 

E/l990/115, du Conseil économique 

/... 
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34/206". Dans leur rapport, les secrétaires exécutifs ont en outre déclaré que 
"quelle que soit la décision qui serait prise, elle aurait de profondes incidences 
sur le système des Nations Unies dans son ensemble et qu'il conviendrait par 
conséquent d'examiner avec le plus grand soin toutes les options possibles". De 
l'avis des inspecteurs, les recettes au titre des dépenses d'appui sont un aspect 
important de l'ensemble du problème des ressources extrabudgétaires dont 
l'évolution devra être suivie avec la plus grande attention. 

IV. GESTION ET RAPPORTS : PROBLEMES DIVERS 

55. Dans le chapitre précédent, les inspecteurs ont présenté des observations sur 
les améliorations récemment apportées à la présentation des ressources 
extrabudgétaires dans les documents budgétaires. Ils pensent qu'avec de nouvelles 
améliorations - y  compris celles recommandées par les Etats Membres, le CCQAB, le 
CPC et le présent rapport - on parviendra à un niveau satisfaisant de transparence 
dans ce secteur. 

56. Mais des progrès sensibles sont requis pour ce qui est des rapports. Comme le 
CC1 l'a déjà observé, malgré les progrès accomplis dans la mise au point des plans 
et des budgets, le système demeure incomplet et souffre gravement de l'absence d'un 
élément essentiel : il n'y a pas de mécanisme approprié de reddition de comptes 
pour assurer un contrôle adéquat par l'échelon supérieur de 1'Administration et par 
les organes intergouvernementaux. Cette observation vaut particulièrement pvur les 
ressources extrabudgétaires. 

A. Politiaues et orocédures 

51. Les textes ci-après régissent l'exercice par 1'ONU de ses responsabilités 
touchant toutes les ressources extrabudgétaires dont elle dispose : a) règlement 
financier et règles de gestion financière de 1'ONU u/; règlement et règles 
régissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux 
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation a/; 
b) instructions administratives du Secrétaire général; c) accords concernant les 
fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique, conclus entre 1'ONU et 
les gouvernements donateurs. 

58. C'est ainsi que le texte du règlement financier et des règles de gestion 
financière régit la constitution et la gestion 80s fonds d'affectation spéciale 
(art. 1.2 à 1.4 et rèq'as 101.5 à 101.1). Aux fins du présent chapitre, il y  a 
particulièrement lieu de signaler l'article 7.3 du règlement qui dispose que "m 
s gaccer>tées.a*'e le es 
fond pda ' f f  c ion s nf ormémen x 
d.iSDQdes_articles". Ces articles stipulent que "le Secrétaire 
général peut constituer des fonds d'affectation spéciale, des comptes de réserve et 
des comptes spéciaux [et qu'] il en informe le Comité consultatif" (art. 6.6) et 

-_-- 

u/ Voir plus haut. note 3. 

a/ Voir plus haut, note 10. 

/... 
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que "l'autorité compétente doit clairement définir l'objet et les limites de chaque 
fonds d'affectation spéciale, compte de réserve et compte spécial" (art. 6.7). 

59. La constitution et la gestion des fonds d'affectation spéciale doivent aussi 
être conformes aux politiques et procédures promulguées par le Secrétaire général. 
Ces politiques ont été énoncées par le Secrétaire général dans une circulaire 
(ST/SGB/l&Ml, du ler mars 19821, où, notamment, il a fixé la répartition des 
responsabilités et défini les délégations de pouvoirs et les attributions 
respectives à l'intérieur du Secrétariat, notamment l'obligation que les bureaux 
d'exécution ont d'établir des rapports "selon qu'il conviendra, afin d'assurer 
l'efficacité de la gestion, de l'évaluation et du contrôle". 

60. Dans ses instructions administratives concernant les fonds généraux 
d'affectation spéciale (ST/AI/284), les fonds d'affectation spéciale pour la 
coopératiou technique (ST/AI/265) et les comptes relatifs à l'appui aux programmes 
(ST/AI/286), le Secrétaire général a défini des procédures pour ces rapports, y  
compris les rapports aux organes délibérants, aux donateurs et aux services du ' 
Siège, ainsi que les responsabilités en matière de politique d'ensemble, de 
finances et d'administration. Les instructions administratives prévoient &RR 
tyRUwI?Rr.!& : a) financiers; b) de fond. Ainsi, pour ce qui est des fonds 
genéraux d'affectation spéciale, les rapports financiers revêtent les formes 
suivantes : 

il 

ii) 

iii) 

Rapports d'allocation de fonds, que la Division de la comptabilité doit 
établir et publier mensuellement, de la mgme manière que les rapports 
d'allocation de fonds du budget ordinaire; 

Etats financiers mensuels non ajustés des fonds d'affectation spéciale 
dont la comptabilité est assurée au Siège, ces états étant établis par la 
Division de la comptabilité et transmis à la Division du budget; 

Etats financiers, indiquant les recettes, les dépenses. l'actif et le 
passif, établis par la Division de la comptabilité sur une base 
semi-annuelle et biennale et communiqués à la Division du budget, à la 
Trésorerie, aux bureaux d'exécution, au CCQAB, au Comité des commissaires 
aux comptes, aux donateurs et aux autres parties intéressées, pour examen 
et suite à donner, selon qu'il convient. 

61. Quant aux rapports de fond, l'instruction administrative stipule que, chaque 
année ou plus fréquemment si besoin est, des rapports de fond sur l'état de 
l'exécution sont établis par le bureau d'exécution pour chaque fonds général 
d'affectation spéciale. Ces rapports sont communiqués à la Division du budget. 
Copie de ceux qui ont trait aux secteurs économique et social est aussi envoyée au 
Bureau du Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale. 

Al. S'agissant des rapports financiers sur les fonds d'affectation spéciale pour 
la coopération technique, 

/... 



- 31 - 

i) 

ii) 

iii) 

Les bureaux extérieurs rendent compte au Siège deux fois par an', SOUF la 
forme d'un état financier indiquant les recettes, les dépenses, l'actif 
et le passif. En outre, un tableau indiquant les allocations et les 
dépenses par projet est établi et communiqué à la Division du budget 
pendant le premier trimestre de chaque année; 

La Division de la comptabilité inclut dans ses états financiers 
semi-annuels et biennaux les comptes d'affectation spéciale de chaque 
service du Siège et de chaque bureau extérieur: 

Un état annuel des comptes pour chaque fonds d'affectation spéciale est 
communiqué aux donateurs par la Division de la comptabilité dans le cas 
des bureaux d'exécution du Siège ou par les services financiers des 
bureaux d'exécution en hors Siège. 

63. Les procédures concernant les rapports de fond sont les suivantes : 

il Si l'accord relatif au fonds d'affectation spéciale le prévoit, des 
rapports de fond sur l'état des travaux sont établis par le bureau 
d'exécution. Copie en est communiquée à la Division du budget; 

ii) Une récapitulation d'ensemble annuelle, quant au fond, de l'exécution des 
projets financés par les fonds d'affectation spéciale pour la coopération 
technique est établie par le bureau d'exécution et communiquée au Bureau 
du Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale, avec copie à la Division du budget. 

64. Les instructions administratives susmentionnées du Secrétaire général 
stipulent que tous les fonds d'affectation spéciale, généraux comme de coopération 
technique, aussi bien que les comptes relatifs à l'appui aux programmes doivent 
être examinés par la Division de vérification interne des comptes et par le Comité 
des commissaires aux comptes. Le Secrétaire général n'autorise pas d'autres 
arrangements spéciaux ou additionnels en la matière. 

65. On ne peut surestimer l'importance des dispositions qui, touchant les fonds 
extrabudgétaires, figurent dans le texte du règlement et des règles régissant la 
planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, 
le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation. Ce texte stipule en 
particulier qu'il "régit la planification, la programmation, le contrôle et 
l'évaluation de toutes les activités entreprises par l'Organisation des 
Nations Unies, quelle que soit leur source de financement" fi/ (art. 1) et que "les 
activités entreprises par l'Organisation des Nations Unies sont soumises & Un 

processus de gestion intégrée qui se concrétise dans les instruments suivants : 
a) plans à moyen terme; b) budgets-programmes; c) rapports sur l'exécution du 
programme; d) rapports d'évaluation. Chacun de ces instruments correspond a une 
phase du cycle de planification des programmes et sert, par conséquent, de cadre 
pour les phases ultérieures" (art. 2.1). 

u/ Voir document ST/SG/PPBME/Rule 1 (1967), art. ler. p. 7. 

1.. . 
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aux Efats Membres 

66. Les inspecteurs pensent avec le Comité consultatif qu'un contrôle satisfaisant 
des ressources extrabudgétaires doit faire intervenir non seulement le Secrétaire 
général, mais aussi, directement, les organes intergouvernementaux, comme il est 
signalé plus haut (par. 56). 

67. Les inspecteurs considèrent que le mécanisme des rapports devrait donner une 
vue d'ensemble des activités extrabudgétaires à I’ONU, couvrant les aspects 
programmes, finances et personnel. Les renseignements devraient être présentés 
clairement grâce aux tableaux, graphiques et diagrammes nécessaires. Ils devraient 
aussi servir d'outils de gestion pour aider a identifier les insuffisances des 
apports et des produits et a atteindre les objectifs visés. 

68. Dans son rapport au CCQAB, le Secrétaire général reconnaît qu'il n'existe pas 
dans cous les cas un processus d'examen formel ou régulier, par un organe 
intergouvcrnemental, du fonctionnement des fonds d'affectation spéciale pour des 
programmes de fond. La responsabilité de ces fonds est attribuée à divers 
départements et bureaux de l'ONU, selon leur mandat et leur compétence et 
conformément au mandat des fonds d'affectation spéciale, sans qu'un examen au 
niveau intergouvernemental soit prévu dans tous les cas. Par comparaison, les 
fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique se prêtent davantage à 
être examinés sur le plan intergouvermental, où ils sont programmés comme un 
élément intégral du budget des unités concernées du Secrétariat. Dans ces cas, 
l'organe intergouvernemental chargé d'examiner le programma de travail de ces 
unités est en mesure d'examiner l'ensemble du programme de travail sans faire de 
distinction entre les ressources selon qu'elles proviennent du budget ordinaire ou 
qu'elles sont d'origine extrabudgétaire. 

69. Le Secrétaire général pense qu'il faut des examens réguliers par les organes 
intergouvernementaux appropriés, concernant les aspects de fond des activités, que 
celles-ci soient financées par des quotes-parts ou par des contributions 
volontaires. Ces organes pourraient communiquer leur opinion, selon qu'il 
convient, à l'Assemblée générale ou au Conseil économique et social, en tenant 
compte des observations du CCQAB et du CPC. 

70. Le Secrétaire général pense que le montant des dépenses biennales pourrait 
constituer un critère pour déterminer quels fonds d'affectation spéciale le CCQAB 

devrait examiner. Cela veut dire que, si l'on retient un minimum de 
100 000 dollars, 52 des 106 fonds pour des programmes de fond appartiendraient à la 
catégorie examinée par le Comité consultatif. 

C. Etablissement des rw I . . . 
POT,SQ t sl I 

71. Après avoir analysé les raisons pour lesquelles les Etats Membres ne sont pas 
assez bien informés quant aux ressources extrabudgétaires et aux activités 
financées par elles, les inspecteurs sont parvenus à la conclusion q1~0; dans une 
certaine mesure, la chose s'explique par l'insuffisance des rapports adressés au 
Siège. Ils pensent que la décentralisation et la délégation accrue de pouvoirs aux 
bureaux extérieurs, nécessaires pour augmenter la souplesse et l'efficacité, ont 
malheureusement, dans certains cas, fait que l'on ne s'est pas assez préoccupé de 
l'établissement des rapports. 
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12. L'Administration centrale elle-même n'a pas une image complète du volume des 
res5ources extrabudgétaires dont l'organisation dispose effectivement. En fait, 
certaines ressources d'origine volontaire reçues ailleurs qu'à New York ne sont, 
contrairement au règlement financier et aux règles de gestion financière, pas 
portées à la connaissance du Contrôleur. Et 1'Administration centrale ne connaît 
pas l'effectif total travaillant pour l'Organisation. 

13. Les inspecteurs ont constaté que des écarts importants ressortent de la 
comparaison entre les données officielles sur le personnel extrabudgétaire fournies 
par les commissions économiques régionales et les données figurant dans le fichier 
du personnel tenu par la Division de l'administration. Par exemple, à en croire la 
première source, il y  avait, en 1988-1989, 50 postes d'administrateur et 
177 d'agent des services généraux à la CESAP, alors que selon le fichier, il 
s'agissait de 90 et 239 postes. Des différences analogues peuvent être relevées 
dan5 d'autres commissions économiques régionales. 

Les inspecteurs estiment que toutes les données concernant les fonds 
extrabudgétaires devraient être communiquées régulièrement, comme l'exigent les 
principes directeurs en matière de rapports et les instructions administratives. 
nt aussi donner des informations comolètes bur les DQSteFr 

a . . . . . I * 
extrabudaetalres. en dlstlnauant entre Dostes owera~~Omcls et Dostes d aDDU aux 
efqgrammes etdaux activités de fond. Les inswecteurs pensent aue tous les WQW 

I . financés war es ressources extrabudoetarres. auelles au’-* devralent 
être indiaués da 

. . , ns les demandes de crew des dewartements et bureaux de 
1' I * . . nisation et au il faudrait modifier e . n conseauence les lnstruct0tivea 
%ablissement de ces demandes au titre du Projet de budget-wrogramme biennal. 

74. En outre, on ne connaît pas le nombre exact des experts dont les services ne 
sont pas remboursables. Considérés, en principe, comme un "cadeau" et rémunérés 
par les Etats donateurs, ces experts, toute.fois, occupent des loc,aux, font appel à 
des services de secrétariat, etc. Bref, certaines de leurs dépenses sont à la 
charge de l'Organisation. Or, il n'y a pas de rapports systématiques sur ce que 
font ces experts ni sur les liens existant entre leur travail et 195 priorités de 
1'ONU et des pays bénéficiaires. Un autre problème qui se pose à cet égard est 
celui de la double "allégeance" de ces experts (à l'égard de tel ou tel Etat Membre 
et de 1'ONU) et de l'équilibre approprié entre ces deux types de responsabilit6. , 
Selon les inspecteurs, le Secreta riat 

I 
devrait mettre au woint une methodoloo ie wour 

I ' etablissement de rapports sur les exwerts dont les service5 ne sont pas 
remboursables. 

15. Vu l'importance considérable qui s'attache aux activités extrabudgétaires et 
la nécessité d'assurer le respect des règlements, règles et instructions en 
vigueur, il est indispensable que le Siège de 1'ONU consacre beaucoup plus 
d'attention aux ressources extrabudgétaires. Jusqu'ici. les activités financées 
grâce à ces ressources continuent d'être gérées de manière empirique, au petit 
bonheur. Dans les bureaux extérieurs, il a été dit aux inspecteurs que, parfois, 
le Siège met &an~co*~p de temps &, r8nnnrlro ~*IY rlomzanilor. ~0 nssi retar& l+g --= ___-__ - _... --...- ___. _-, x--- - - --.- 
décisions. C'est pourquoi ces bureaux préfèrent s'abstenir d'envoyer la totalité 
de leurs rapports au Siège. 

/... 
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76. Les inspecteurs estiment que la gestion, le contrôle et l’établissement de 

rapports concernant les activités extrabudgétaires devraient devenir une 
responsabilité bien définie et prioritaire du Bureau de la planification des 
programmes, du budget et des finances (Département de l’administration et de la 
gestion) et devraient aussi constituer un élément beaucoup plus important de la 
t&he de la Division de vérification interne des comptes (voir plus loin, par. 77 
8 85). Les inspecteurs ont été informés que le Contrôleur va constituer, dans ses 
services, un point de convergence pour toutes les activités extrabudgétaires, 
notamment, l’acceptation de contributions volontaires, l’approbation des plans de 
dépenses, la cri‘ation de postes, la détermination du niveau des postes, 
l’approbation des documents présentés aux organes intergouvernementaux et 
l’établissement de rapports destinés au CCQAB, à la Cinquième Commission. au CBC et 
à 1’Assemblae générale. Les inspecteurs pensent que ces tâches pourraient être 
partagées avec la Division des finances, la Division de la comptabilité et les 

autres unités qui s’occupent du secteur extrabudgétaire. 

D. vérificationinterne et externe des cornotes 

77. L’examen des programmes et activités financés au moyen de ressources aussi 
bien extrabudgétaires qu’ordinaires, pour comparer les produits avec les buts 
énoncés dans les textes explicatifs du budget-programme approuvé, est confié à la 
Division de vérification interne des comptes, vu la règle de gestion financière 
110.41 et la règle 106.1 régissant la planification des programmes, les aspects du 
budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l’exécution et les méthodes 
d’évaluation. Comme le stipule cette règle de gestion financière, ledit examen est 
l’un des éléments des travaux de vérification de la Division, qui doivent être 

. . 
effectués defêcon Inden@ante et conform ;rnmt 

. . 
aux normes usuelles wralew 

* . . 
acceotees en matière de verific& ion des comDtes. Entre autres choses, la Division 
examine et évalue la validité, l’adéquation et l’application des systèmes, des 
procédures et des contrôles internes et elle rend compte à ce sujet. 

70. La Division de vérification interne des comptes est dotée d’un système 

informatisé d’enregistrement et de suivi des recommandations d’après-vérification. 
Elle se propose d’élargir ce système de façon qu’il englobe aussi bien les 
recommandations d’après-vérification externe. Les procédures détaillées de suivi 
sont énoncées dans le manuel de la Division. Elles sont conçues de façon que 
toutes les recommandations d’après-vérification Soient examinées de façon 
approfondie par la Direction et qu’un fichier concernant leur application et leur 
sort final soit tenu dans la base de données de la Division. Cette base de données 
comporte aussi un dispositif de rappel pour assurer que, lors des verific ‘ons 
ultérieures, on s’attache non seulement aux effets des recommandations in,,,rieureS, 
mais aussi aux recommandations auxquelles il n’a pas 6th donne suite de manière 
satisfaisante. 

19. En outre, conformément à une demande faite par l’Assemblée générale au 
paragraphe 19 de sa résolution 441183, la Division de vérification interne des 
comptes a inclus dans son programme annuel un travail de suivi visant à déterminer 

. _.-- . . 
sr 1 namrnrstration a pris ies mesures correctives voulues pour sonner suit- aux 
principales recommandations du Comité des commissaires aux comptes. 

/... 
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80. Les inspecteurs ont constaté que l'attention portée, lors de la vérification 
interne, aux ressources extrabudgétaires, n'est pas à la mesure du volume et de 
l'importance de ces ressources. Ils ont aussi noté que, dans certains cas. les 
départements concernés ne prêtent pas assez d'attention aux recommandations 
d'aprés-vérification. Dans d'autres cas, ces départements n'ont pas toujours donné 
à ces recommandations la suite promise. 

. , 81. Les insnecteurs Pensent qu'il faudrait un rapport-d'ensemble indiouant la , 
suite donnee aux recm,. Ce rapport serait utile aux 1 '-'ri' ' 

services responsables de la gestion des ressources extrabudgétaires. La Division 
de vérification interne des comptes et le Comité des commissaires aux comptes 
pourraient l'établir et il pourrait être incorporé dans le rapport du Secrétaire 
yénéral relatif au rapport financier et aux états financiers vérifiés. 

82. Etant donné qu'il se pose de nouveaux problèmes d'orientation et que l'on 
reléve actuellement des faiblesses dans la gestion des activités extrabudgétaires, 
les inspecteurs jugent qu'il faudrait donner plus d'importance et d'indépendance à 
la fonction de vérification. C'est ce que pensent depuis longtemps les 
vérificateurs internes comme externes des comptes de l'ONU, mais, faute de 
ressources, on n'a pu donner toute l'ampleur voulue aux opérations de 
vérification. Ces dernières années, toutefois, on a davantage vérifié le coût des 
programmes au Siège comme dans les bureaux extérieurs. Quant à l'indépendance de 
la fonction de vérification, les inspecteurs rappellent que le Groupe d'experts 
intergouvernementaux de haut niveau ("Groupe des Dix-Huit") a recommandé dans son 
rapport que "la fonction de vérification intérieure des comptes [soit] confiée à 
une entité administrative distincte et [soit] indépendante des fonctions 
d'exécution et de décaissement des fonds. Pour cela, il faudrait que la Division 
de vérification interne des comptes, qui fait actuellement partie du Département de 
l'administration et de la gestion, devienne un service indépendant" a/ 
(Recommandation 39). 

83. Le Secrétaire général, dans son rapport final sur l'application de la 
résolution 411213, a toutefois déclaré qu'à son avis, la Division de vérification 
interne des comptes est dotée de pouvoirs suffisants pour remplir son mandat sans 
entrave et faire en sorte que la suite voulue soit donnée à ses conclusions et 
recommandations u/. En conséquence, il n'a pas été apporté de modification. 

84. Selon les inspecteurs, les arrangements actuels empêchent la Division de 
vérification interne des comptes de bien procéder à des vérifications effectives et 
indépendantes, touchant en particulier le Département de l'administration et de la 
gestion. 

&Y Documents officiels de l'Assemblée aénérale, quarante et uniéme session, . 
Suwleme nt No 49 (A/41/49), p. 18. 

a61 Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de 
l'Organisation des Nations Unies. Rapport final du Secrétaire général sur 
l'application de la résolution 41/213 (A/44/222, 26 avril 1989, p. 36). 
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85. Les inspecteurs pensent que la recommandation 39 du "Groupe des Dix-Huit" est 
toujours valable. En conséquence, ils suggèrent que la Division de verification 
interne des comptes cesse de faire partie du Département de l'administration et de 
la gestion et rende directement compte au Secrétaire général. 

E. &vnorts sur l'exécution 

86. A diverses reprises, et, dernièrement, dans son &ude intitulée "Etablissement 
de rapports sur l'exécution et les résultats des programmes de l'Organisation des 
Nations Unies : contrôle, évaluation et examen de la gestion" (JXU/RSP/88/1), le 
Corps commun d'inspection a fait observer que l'établissement des rapports Sur 
l'exécution est sans aucun doute le point le plus faible de tout le système 
d'établissement des rapports de l*ONU. A cet égard, il a écrit qu*"un élément 
essentiel fait encore défaut : la présentation régulière et systématique de 
rapports aux responsables, à l'échelon le plus élevé, ainsi qu'aux Organes 
intergouvernementaux, sur l'exécution et les résultats des programmes". C'est 
particulièrement vrai pour les activités financées par des ressources 
extrabudgétaires. 

81. En fait, pour ce qui est des rapports sur l'exécution, les Etats Membres 
reçoivent des ranaorts sur 1 execu ion du budaet et des , ' t' raaoorts sur l'exécution 
des wroaramme~. Les insuffisances de ces deux catégories de rapports sont 
évidentes. Deux rapports sur l'exécution du budget sont établis au cours de chaque 
exercice biennal : l'un au bout de 6 mois et l'autre au bout de 18 mois. Le 
premier concerne surtout les aspects financiers et n'indique aux représentants que 
le montant estimatif révisé des dépenses, inscrites au budget ordinaire, ventilé 
entre les différents programmes par objets de dépense (Traitements et dépenses 
communes de personnel: Frais de voyage; Imprimerie; Autres services contractuels; 
Frais généraux de fonctionnement: Fournitures, accessoires mobilier et matériel; 
Divers; Total). Il ne donne pas de renseignements sur les ressources 
extrabudgétaires, alors que le second rapport d'exécution ne consiste qu'en un 
fascicule donnant des prévisions d'ensemble révisées pour chaque chapitre du budget 
et n'abordant que brièvement l'aspect programmation. Les inspecteurs pensent que 
ce genre d'informations n'est guère utile aux représentants, d'autant que le 
rapport sur l'exécution du budget-programme est publié à la fin même de la session 
de l'Assemblée générale en décembre (le rapport sur l'exercice biennal 1988-1989 a 
été publié le 12 décembre 1989). c'est-à-dire à un moment où les représentants ne 
sont pas en mesure de présenter des observations. L'absence de renseignements 
utiles et une mauvaise date de publication sont les principaux défauts d'un 
document qui, sans cela, aurait pu être bien plus utile. 

88. Les imperfections des rapports sur l'exécution des programmes sont do même 
nature. Comme le CC1 l'a déjà fait observer, "ces rapports ne fournissent qu'une 
tabulation très simpliste des milliers de 'produits' obtenus, ce qui ne donne guère 
d'informations aux organes intergouvernemtintaux concernant les résultats effectifs 
des programmes ainsi que leur efficacité et leur rentabilité compte tenu des 
objectifs fixés... Les Etats Membres ne disposent pas actuellement des 
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informations sur l'exécution et les résultats des programmes dont ils ont besoin 
pour pouvoir décider des futurs programmes et apporter des améliorations sur le 
plan opérationnel" lZ/. 

09. Pendant la vingt-huitième session du CPC, un certain nombre de délégations ont 
exprimé de graves réserves quant à l'utilité d'une appréciation purement 
quantitative des produits (voir le rapport du CPC sur les travaux de sa 
vingt-huitième session, document A/43/16, par. 26). Un exemple de mauvais 
calendrier de présentation des rapports sur l'exécution des programmes est celui du 
rapport sur l'exercice biennal 1986-1987. En fait, la première version de ce 
rapport (~/43/326), comprenant des parties intitulées "i) Introduction; 
ii) Observations générales: iii) Méthodologie; iv) Récapitulation et aperçu 
général: v) Recommandations", a été publiée le 28 avril 1988, c'est-à-dire trois 
jours avant l'ouverture de la vingt-huitième session du CPC (2 mai-3 juin 1988). 
La majeure partie du rapport (A/43/326/Add.l), donnant, par chapitre du budget, des 
renseignements détaillés sur l'exécution des programmes, n'a été publiée que le 
26 juillet. En outre, un rectificatif (A/43/326/Corr.l), qui modifiait 
sensiblement la comparaison des chiffres des produits entre l'exercice 1986-1987 et 
l'exercice 1984-1985, ainsi qu'une analyse sommaire, par chapitre, de l'exécution 
des programmes en 1986-1987 ont été publiés le 19 septembre, c'est-à-dire à une 
date où la reprise de la vingt-huitième session (6-19 septembre) avait déjà pris 
fin. Dans son rapport (A/43/16, par. 28), le CPC a signalé que, du fait de sa 
publication tardive, il n'avait pu tenir compte de cet additif (A/43/326/Add.l) 
dans ses conclusions et recommandations. 

90. Des rapports d'exécution complets et portant sur le fond, demandés depuis les 
années 50, intégreraient finalement le contrôle et l'évaluation comme des outils de 
travail normaux pour la prise de décisions par l'échelon élevé de 1'Administration 
et par les organes intergouvernementaux, comme le règlement régissant la 
planification des programmes, que l'Assemblée générale a approuvé en 1982, le 
prévoit déjà, mais sans succès jusqu'ici. La formulation et l'exécution des 
programmes seraient ainsi renforcées par la fourniture en temps utile de 
renseignements sur les progrès réalisés et Ies résultats obtenus. La 
responsabilité fonctionnelle et la transparence des programmes y  gagneraient 
beaucoup. Enfin, ces rapports fourniraient des renseignements plus systématiques 
sur l'avancement des travaux, les problèmes et la rentabilité, permettant aux 
décideurs de l'ORIl d'adapter, avec beaucoup plus de rapidité et d'esprit nova"eur, 
les programmes aux changements et aux tâches inévitables dont s'accompagneront les 
années 90. 

91. Les inspecteurs réitèrent leur opinion précédente (JIU/REP/88/1) : on peut 
atteindre ce but en restructurant le rapport sur l'exécution des programmes de 
façon telle que les progrès réalisés et les résultats obtenus soient indiqués en 
regard des objectifs fixés pour chaque sous-programme de 1'ONU. Ce rapport devrait 
être présenté en même temps que les projets de budget-programme biennal, de façon 
que les renseignements sur les "intentions" soient accompagnés de renseignements 
sur les "résultats", comme les organes intergouvernementaux le souhaitent depuis 
longtemps. 

=1/ JIU/REP/88/1, par. 3. 
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92. Les inspecteurs pensent qu'il faudrait modifier la présentation du rapport sur 
l'exécution du budget, de façon que ce document rende mieux compte de l'utilisation 
des ressources extrabudgétaires. 

93. Selon les inspecteurs, un document idéal sur l'exécution des programmes 
devrait comprendre un rapport sur l'exécution du budget, de façon que toutes leS 

dépenses faites apparaissent en regard des résultats effectivement obtenus, que le 
financement soit assuré par des quotes-parts ou par des ressources 
extrabudgétaires. La relation entre le budget ordinaire et le secteur 
extrabudgétaire, par programme, serait alors évidente pour les Etats Membres. 

94. A cet égard, les inspecteurs souhaitent rappeler que, dans sa résolution 
441194, relative a la planification des programmes, l'Assemblée générale a, 
notamment, prié le Secrétaire général de "continuer à améliorer la méthode de 
contrôle de l'exécution des programmes et d'établissement des rapports y  relatifs 
afin de pouvoir déterminer plus sûrement les taux d'exécution des programmes et 
mieux faire la comparaison entre l'exécution du produit final et les engagements 
définis dans les textes explicatifs des programmes du budget-programme approuvé". 
L'Assemblée a aussi prié le Secrétaire général de “mettre au point une méthode pour 
harmoniser les rapports sur l'exécution des programmes et l'exécution du budget**. 

F. &&iaues et nroblèmes 

95. Grâce à leurs entretiens avec des fonctionnaires de 1'ONU. les inspecteurs ont 
pris connaissance des difficultés et des facteurs qui contrarient l'application des 
dispositions du règlement financier et des règles de gestion financière, ainsi que 
des instructions administratives du Secrétaire général, qui régissent la gestion 
des ressources extrabudgétaires et l'établissement de rapports à leur sujet. 

96. Les inspecteurs ont noté avec préoccupation qu'un certain nombre de 
fonctionnaires de l'Organisation qui s'occupent de ressources extrabudgétaires ne 
connaissent pas assez bien l'existence et la teneur de ces documents importants. 
Dans son rapport au CCQAB. le Secrétaire général a reconnu que "parmi les 
principaux problèmes à régler . . . figurait le fait que les intéressés n'étaient pas 
tous bien au courant des règles en vigueur, ainsi que des règlements et des 
procédures internes régissant l'acceptation et l'utilisation des fonds 
extrabudgétaires" 181. L'absence d'informations de cette nature a causé : a) des 
incertitudes considerables touchant les dispositions du règlement financier et des 
règles de gestion financière qui régissent la gestion des ressources 
extrabudgétaires: b) une grande confusion quant aux procédures à suivre; c) de 
l'imprécision dans l'établissement des rapports sur l'utilisation et la gestion de 
ces ressources. 

. 

U8/ Voir A/44/l/Add.l, 8 décembre 1989. par. 2. 
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97. En revanche, les inspecteurs ont été heureux de constater que les 
fonctionnaires de certains bureaux - CESAP, par exemple - étaient parfaitement au 
courant des règles et procédures. On peut l'attribuer, dans une large mesure, au 
fait que chacun des intéressés est en possession d'un exemplaire du XB Pro-je& 
Manual (contenant les documents nécessaires sur les règles, politiques et 
procédures, ainsi que les formules concernant la gestion des ressources 
extrabudgétaires et l'établissement de rapports à leur sujet), que le Département 
de la coopération technique de la CESAP a établi. 

98. Certains facteurs qui contrarient la bonne gestion et l'établissement 
satisfaisant des rapports sont liés au règlement financier, aux règles de gestion 
financière et aux instructions administratives. Par exemple, de nombreuses unités 
opérationnelles dJ Secrétariat estiment que certaines dispositions actuellement en 
vigueur du règlement financier et des règles de gestion financière de 1'ONU ne 
correspondent plus aux préoccupations mêmes de la coopération technique, leur 
principale sphère d'activité. Elles soutiennent que ce règlement et ces règles ont 
été rédigés en fonction des besoins de l'Organisation à une époque où la gamme des 
activités était beaucoup plus circonscrite. En outre, le rythme rapide de la 
coopération technique et la nécessité de répondre en temps voulu aux besoins 
urgents des pays en développement imposent a ces unités des tâches qu'elles ne 
peuvent accomplir sans délégation de pouvoirs suffisante. Par exemple, la 
responsabilité d'organiser les voyages des consultants est partagée entre le 
Département de la coopération technique pour le développement, le Bureau des 
services généraux et le Bureau de la planification des programmes, du budget et des 
finances. En d'autres termes, la séparation des fonctions et des responsabilités 
empêche les unités opérationnelles de répondre avec toute la célérité voulue aux 
demandes des pays en développement. 

99. D'autres considèrent que l'application des règlements, règles et instructions 
est parfois difficile à cause d'une ambiguïté dans le classement des divers fonds 
d'affectation spéciale qui contrarie l'établissement de rapports satisfaisants. Le 
fait est, comme il a déjà été dit plus haut (par. 171, que le règlement financier 
et les règles de gestion financière de 1'ONU classent les fonds d'affectation 
spéciale dans deux grandes catégories : a) fonds généraux d'affectation spéciale: 
b) fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique. Ces textes . I * . stipulent que les weraux d'&fectatw ont pour objet d'appuyer 
toutes activités autres que celles ne concernant que la coopération technique et 
peuvent être utilisés, par exemple, pour donner plus d'ampleur au programme de 
travail d'une ou plusieurs unités du Secrétariat, ou à des fins humanitaires ou de 
secours, de manière à fournir une assistance directe en cas de crise. Parfois, les 
fonds généraux d'affectation spéciale sont appelés "fonds d'affectation spéciale 
pour des programmes de fond". Les fonds d'affectation spéciale pour la coopération 
technique sont définis comme ceux qui fournissent aux pays en développement une 
assistance sur le plan économique et social, généralement sous la forme de services 
d'experts et d'experts associés et du financement d'une formation individuelle ou 
collective. 

100. Ue même, il faut définir plus clairement les activités opérationnelles et de 
fond (voir plus haut, par. 41). 11 ressort de la documentation budgétaire de 1'ONU 
que, durant l'exercice 1988-1989, la CESAP a bénéficié d'une modification 
importante par rapport à l'exercice précédent, des ressources extrabudgétaires. 
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En conséquence, il y  a eu nouvelle répartition des postes extrabudgétaires de la 
CESAP, au siège de laquelle on a pu réaffecter certains des postes précédemment 
attribués à des opérations sur le terrain. De l'avis des inspecteurs, cela peut 
tenir à l'ambiguïté des définitions susmentionnées et, par suite, à leur 
interprétation assez arbitraire. Dans son rapport au CCQAB J..W, le Secrétaire 
général reconnaît que la distinction entre les deux catégories n'est pas claire 
dans tous les cas et que la question mérite plus ample examen. 

101. D'après le plus récent rapport du CCQAB (A/44/l/Add.l), le Secrétaire général 
a l'intention de prendre des mesures pour que tout fonctionnaire appelé à 
intervenir dans l'acceptation et l'utilisation de fonds extrabudgétaires Soit 
parfaitement informé de tous les aspects de la question et conscient de ses 
obligations, pouvoirs et responsabilités à cet égard. Les inspecteurs pensent que 
les mesures prévues par le Secrétaire général sont, d'une façon générale, 
louables. Mais, ils pensent aussi que le Secrétaire général devrait, en outre, 
revoir le texte actuel du règlement financier et des règles de gestion financière 
de l'ONU, ainsi que les instructions administratives et les principes directeurs 
connexes, pour déterminer s'ils répondent bien : a) aux besoins particuliers et au 
calendrier des activités de coopération technique de 1'OND: b) à l'évolution rapide 
du financement comme de l'exécution de la coopération techni le: c) aux 
préoccupations des Etats Membres. telles qu'elles sont reflétées dans les 
instructions des organes délibérants. Sur la base de cet examen, le Secrétaire 
général devrait alors proposer des modifications, s'il le juge nécsssaire. Les 
inspecteurs croient en Outre que la publication et la diffusion à la date la plus 
proche possible de tous les règl8m8ntS et de toutes 18s réglas et procédures 
- révisés ou non - est absolument indispensable si l'on entend appliquer 
intégralement et strictement les principes 8t las directives que l'Assemblea 
générale a énoncés, touchant l'acceptation 8t l'utilisation de ressources 
extrabudgétaires par I'OIW. 

102. Les inspecteurs considèrent qu’un manu81 analOgU8 à Celui qui est mentionné 
plus haut (par. 97). devrait être publié et distribué dans tous les départements et 
bureaux de l'Organisation. Il faudrait en assurer l'application, par exemple dans 
le cadre des vérifications (internes 8t externes) ultérieures des comptes (pour le 
suivi des r8commandatiOns d'après-vérification, voir plus loin, par. 110). 

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

103. Au cours de leur étude des ressourc8s 8xtrabUdgétair86 de l'ONIl, les 
inspecteurs ont constaté que certains des grands problèmes à résoudre dans ce 
domaine sont les suivants : a) transparence de la présentation des ressources 
F. trabudgétaires dans les documents budgétaires et financiers et, surtout, dans le 
projet de budget-programme: b) respect des règlements et règles en vigueur; 
c) rapports sur l'utilisation d8S ressources extrabudgétaires et des activités 
financées grâce à elles. Comme ils l'ont déjà indiqué au paragraphe 9 de 
l'introduction au présent rapport, les inspecteurs croient qu'une plus grand8 
transparence dans la presentation des intormations sur les ressources 

19/ Voir A/CN.l/R.llll. par. 2, du 23 octobre 1989. 

/ . . . 



- 41 - 

extrabudgétaires tendrait à inspirer confiance dans la gestion de ces ressources 
par l’Organisation et encouragerait les donateurs à accroître leurs contributions 
aux activités extrabudgétaires de 1’ONU. Cette conclusion est confirmée par de 
récentes études du Comité des commissaires aux comptes. 

104. Dans le chapitre III du présent rapport, les inspecteurs ont identifié de 

graves défauts dans la manière dont les documents budgétaires présentent les 
ressources extrabudgétaires. Plusieurs moyens d’améliorer la transparence du 
budget-programme ont été discutés. En fait, la seule idée qui a paru inacceptable 
aux inspecteurs est celle d’un “budget scindé”. Cette méthode préférée par 

certains n’est, aux yeux des inspecteurs, ni appropriée ni rentable. L’adopter 
reviendrait finalement à anéantir les progrès difficilement réalisés pour arrêter 
une procédure cohérente en matière de budget-programme et de programmation, selon 
les principes définis dans le règlement et les règles régissant la planification 
des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de 
l’exécution et les méthodes d’évaluation. En outre, la coexistence de deux 
documents budgétaires distincts serait incontestablement encombrante, entraînerait 
des dépenses importantes et ferait perdre du temps aux organes directeurs. 

105. C’est pourquoi les inspecteurs pensent qu’il convient d’améliorer le document 
actuel plutôt que d’en établir un nouveau et d’arrêter de nouvelles procédures, ce 
qui, notamment, obligerait à revenir sur une décision de l’Assemblée générale. A 
cet égard, ils ont pris acte de la proposition du Secrétaire général de compléter 
par des textes explicatifs les données figurant dans l’annexe VIII aux tableaux 
synoptiques du budget-programms. L’introduction au budget-programme biennal 
pourrait être étoffée de manière à inclure un chapitre précis sur les ressources 
extrabudgétaires, qui récapitulerait certains aspects de la programmation des 
activités en question, le montant de leurs ressources et le nombre de postes à 
financer de diverses sources. 

106. Les inspecteurs considèrent que le projet de budget-programme devrait 
présenter les ressources extrabudgétaires de manière commode et cohérente. 
Indépendamment de comparaisons au niveau des sous-programmes avec l’exercice 
précédent, il devrait constamment se référer aux produits extrabudgétaires déjà 
identifiés et aux produits d’activités continues. 

107. Le chapitre précis suggéré par le Secrétaire général devrait analyser 
brièvement les grandes tendances dans les domaines suivants : 

a) Utilisation des ressources extrabudgétaires par programme: 

b) Indication des ressources extrabudgétaires par principaux donateurs 
(Etats Membres, organisations internationales, sources bilatérales, divers): 
ventilation des ressources par grandes entités; 

cl Montant effectif des ressources disponibles par rapport aux prévisions. 
De plus, ce chapitre devrait indiquer si les activités extrabudgétaires suggérées 
relèvent bien du mandat de l’Organisation et correspondent ou non aux priorités des 
programmes. L’analyse devrait être étoffée par des tableaux et de6 graphiques 
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comparatifs, Le nombre des postes financés au moyen de ressources extrabudgétaires 
serait ventilé entre les catogories suivantes : a) activités de fond: b) appui aux 
programmes; c) activités opérationnelles. 

m : Le Secrétaire général devrait, pour ce qui est de la 
présentation des activités extrabudgétaires dans le projet de budget-programme, se 
conformer aux suggestions faites plus haut. 

. . . 
a) !&UUwztzt 

108. Comme il a été mentionné plus haut (par. 96), les inspecteurs ont constaté 

avec préoccupation qu'un certain nombre de fonctionnaires de 1'ONU qui s'occupent 
des ressources extrabudgétaires n’ont pas une connaissance suffisante des 
dispositions du règlement financier et des règles de gestion financière qui ont 
trait à la gestion des ressources extrabudgétaires et aux rapports les concernant. 
Le Secrétaire général lui-même, dans son rapport au CCQAB, a reconnu que "parmi les 
principaux problèmes à régler dans ce domaine figurait le fait que les intéressés 
n'étaient pas tous bien au courant des règles en vigueur, ainsi que des règlements 
et des procédures internes régissant l'acceptation et l'utilisation des fonds 
extrabudgétaires". L’insuffisance des connaissances à cet égard explique les 
déficiences des rapports concernant l'utilisation et la gestion des ressources 
extrabudgétaires de 1’ONU. 

m : Pour aider les fonctionnaires de 1’ONU appelés à accepter 
et à utiliser des ressources extrabudgétaires et pour régir comme il se doit tous 
les aspects du processus, le Secrétaire général devrait établir et communiquer aux 
intéressés un “Manuel des ressources et activités extrabudgétaires”, contenant les 
règlements et règles, instructions administratives et circulaires applicables en 
l'occurrence. Il faudrait aussi envisager une série de séminaires de formation 
pour le personnel concerné, le manuel servant de document de base. 

109. Les inspecteurs ne pensent pas qu’il y a un besoin urgent d’initiatives 
radicales, aotamment parce que le Secrétariat de Z’CNV envisage déjà l’introduction 
d’innovations utiles dans le prochain projet de budget-programme. Ils notent avec 
satisfaction que l’Assemblée générale, à sa quarante-quatrième session, a prié le 
Secrétaire général d’établir un rapport pour exsmen à sa quarante-cinquième 
session. Ce rapport doit traiter d’un certain nombre de points précis, de manière 
à donner une solide vue panoramique de ce secteur du financement de l*QNu. Ce 
qu’il faut sans tarder, c’est améliorer les arrangements administratifs et 
budgétaires actuels en se concentrant sur les problèmes clefs. 

Recommandation : Pour que les organes intergouvernementaux puissent procéder 
à un examen plus approfondi, il faudrait envisager très attentivement les mesures 
correctives examinées dans le chapitre IV, concernant les rapports aux Etats . 
Membres et ias rappoita aür j'execution. 
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110. Les inspecteurs ont noté que, dans certains cas, on ne prête pas assez 
d'attention aux recommandations d'après-vérification. Dans d'autres cas, les 
mesures promises n'ont pas toujours été prises. On dispose toutefois de certains 
renseignements sur la suite donnée aux recommandations d'après-vérification, mais 
ces renseignements ont un caractère fragmentaire et les Etats Membres n'en ont pas 
aisément communication. 

&commW : Un rapport d'ensemble sur la suite donnée aux principales 
recommandations d'après-vérification devrait être établi par le Secrétariat sous 
forme soit de document séparé, soit de partie du rapport du Secrétaire général 
concernant le rapport financier et les états financiers vérifiés. 

111. Les inspecteurs n'ont pas été convaincus par les arguments en faveur du 
&&D-G~D touchant la Division de vérification interne des comptes (voir plus haut, 
par. 84). Selon eux, pour que la vérification interne soit vraiment indépendante 
(en particulier, quant au Département de l'administration et de la gestion) et 
efficace, cette Division devrait cesser de faire partie dudit Département et rendre 
directement compte au Secrétaire général. Cette opinion coïncide avec la 
recommandation 39 du Groupe des 18, tendant à ce que "la fonction de vérification 
intérieure des comptes [soit] confiée à une entité administrative distincte et 
[soit] indépendante des fonctions d'exécution et de décaissement des fonds". 

. Recommandatzon : La Division de vérification interne des comptes ne devrait 
plus faire partie du Département de l'administration et de la gestion et devrait 
rendre directement compte au Secrétaire géndral. 

c) EKecution 

112. Les inspecteurs estiment qu'il faut améliorer sensiblement les rapports aux 
Etats Membres sur les ressources extrabudgétaires. D'après eux, le rapport sur 
l‘exécution des programmes devrait aussi comprendre une analyse d'ensemble des 
produits réalisés par rapport aux objectifs fixés pour les activités financées par 
des ressources extrabudgétaires, comme le prévoient le règlement et les règles 
régissant la planification des programmes, les aspects au buaget qui ont trait aux 
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation. Le rapport 
sur l'exécution du budget devrait aussi donner davantage de précisions sur les 
ressources extrabudgétaires. Les deux documents devraient pleinement informer les 
Etats Membres de l'utilisation effective de ces ressources, pour qu'ils puissent 
faire la comparaison avec les buts énoncés dans le budget-programme. 

. n 6 : Les inspecteurs pensent que, pour assurer une meilleure 
gestion intégrée, le Secrétaire général devrait prendre des mesures afin 
d'améliorer à la fois la présentation et la teneur des rapports sur l'exécution des 
programmes et du budget, de façon à faciliter une analyse d'ensemble des résultats 
obtenus par rapport aux objectifs énoncés dans le projet de budget-programme. Le 
Secrétaire général devrait aussi prendre des mesures pour que ces documents soient 
présentés en temps utile aux organes directeurs intéressés. Il y  a tout lieu de 
penser que des documents modifiés de la sorte aideraient grandement à établir les 
futurs plans à moyen terme de l'Organisation. 

1.0. 



. . . . . . .- _.-, . 



- 0 - 


